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A.CONTEXTE 

1. pnqjgtimt da sous-sectear 

Le Burundi est un petit pays enda~ avec une population ris dense de 4,S millions 
d'babitants. Dans cctte ~conomie a forte pmlominancc rurale (93% de la population et 
60% du Produit Int~rieur Brut), le secteur manufacwrier est ~ment limi~ mais 
ccpendant actif: ii contnbue pour 10% ar11 Pm et sa cromancc annuelle est en moyenne 
de 4% depuis 1978. 

Le secteur industriel compte environ 110 entreprises d~ dont 60% soot locaHstt,; 
dans l'~o~ration de Bujumbura. A l'exccption de 7 grosses entreprises, cc soot des 
PMI (Petites et Moyennes Industries). 

Un grand nombre de ces entreprises rJnt ~~ er~ entre 1978 et 1982, pour prendre la 
rel~e des investmements publics, et sarisfaire la demande in~neure cu biens 
manufactur&, par substitution des iluportations. la J>lupart de ces PMI soot aujourd'hui 
contr61~ et dirig~ pt! des entrepreneurs Burundais, avec un tam ~l~ 
d'autofinanccment du capital (su~rieur l 50%). 

L'implantation et I' expansion de ces industries se beurtent l une ~rie de contraintes 
structurelles : 

. enclavement du pays er.trainant des coots de transports ~lev& et des difficult& 
d'acces aux prodcits d'importations ; 

. inadaptation de l'offre ~trang~re d'~pements et des etudes teclmques 
r~ locafement, qui entrainent souvent un surdimensionnement des unit~ : la 
plupart des entreprises fonctionnent entre 20 et 50% de leur capacit~ ; 

. insuffisance de savoir-faire des promoteurs nationaux en matiere de lancement 
et de gestion efficaces des entreprises ; 

. absence de bureall.J[ d'etudes et d'ingenierie suffisamment performants. 

Le secteur industriel est egalement directement touche par les mesures mises en 
application par le Gouvernement depuis 1986 dans le cadre du Programme 
d Ajustement Structurel (PAS), concernant la liberalisation des prix, la ~upression des 
protections douanieres, la redefinition des politiques fiscales, ... 

Dans le secteur des entrepri~s publiques cc programme va se traduire par unc ~rie de 
rehabilitations et privatisations. Quant aux o~rateurs industriels prives, ils se voient 
contraints par cc nouveau systeme economique a une gestion plus rigoureusc~ A une 
attitude COhlmerciale plus offensive et a la realisation de projets plus ~lectifs. En 
attendant que se fassent sentir les effets benefiques de cctte nouvelle politique 
industrielle, la position de nombreuses entreprises est fraimsec. 
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2. Stndlie dg DID la6te 

Confronte aux limites de dispombilite de la terre et a la pression demographiqile (a\'CC 
un taux d'acaomement de Z9 % par an pour Ia populatior- totale et de s a 1 % en 
ville), le Gouvemement c:ompte sur la promotion du secteur manufacturier pour crfer 
tk l'emploi aon-agrkole rural et urbaUL De ce point de w~ une attention partiaili~re 
est acoord~ aux petites entreprises et aux entreprises d«entralisks en pnmnce. 

Le d~loppement de l'agriadture c:onstitue la perspective ~nomique principale du 
pays, que ce soit par. Jes adtures d'exportation telles quc le cafe et le th6, ou pour 
r6aliser l'objectif d'autosuffisance alimentaire. La promotion du secteur industriel j!CUt 
c:ontnbuer au tMftloppement da secteur apicole, en transformant Jes mab~res 
premi~res qui en sont ismes, et en Jui founllsAnt Jes intrants n6c:cssaires a sa 
modernisation. 

Enfin, la strat6gie appliqu~ dans le cadre du PAS vise a acaoitre la capacit6 du secteur 
industriel a tirer parti des avantages c:omparatifs du pays, tant a I'~ qu'en 
import-substitution ; le secteur prive etant c:onsid6r6 c:omme l'agent principal du 
d6veloppement industriel. 
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Ces choix strategiques sont exprim& clans le Disc:ours Programme du Pr&ident de la 
m ~me R6publique (3 octobre 1987) : 

C'est pourquoi, dons l'avenir, nous nous orienterons dm:antage ven la cliation de petites et 
moyennl!S entreprises susceptibles a la fois de ghrirer des emplois e! d'etre comphitiva SUT 
les mcrches d'exportation. Nous encouragerons la creation des entreprises tendant a int'8rer 
l'industrie bwundaise dons le cadre regional. Nous poursuivrons bien emendu le processu.s 
d'implantation d'industries d'impon·substitution, CllT celle<i n 'a pas encore atteint ses 
limites. Dans ce cadre, la dkentraJisation industrielle devra etre poursuivie. 

Le sucds de ces politiques, face aux c:ontraintes 6voquees au chapitre precedent, 
depend inderJablement d'une action resolue de dynamisation du secteur des PMI 
national !S, Conforme a la volonte du Gouvememcnt, et touchant a la fois : 

- la promotion de nouvelles entrcprises ou d' entreprises en expansion ; 

- l'assistance aux entreprises existantes. 
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3. AuiNm pt&iepre on en com 

Le secteur industriel a ~n~ficie jusqu'l pr&ent d'une aide ext~rieure limit~ l : 

l'asmtance PNUD/ONUDI (projet BDI/81/008) l la cr&tion du CPI (Centre 
de Promotion Industrielle) en 1981 et au renforcement de cette imt!tution cbarg~ de 
promouvoir et d'assister les PMI nationales ; 

- l'asmtance directe de 2 experts d'un bureau d'~tude allemand con~ depuis 
juin trl par le Gouvemement pour renforcer le personnel du CPI, et rq>rise en charge 
,JUSqU'enjuin 1989 par la Coo~ration Allemande; 

- la cr&tion au sein de la BNDE (Banque Nationale de D6veloppe111ent 
Economique) de plusieurs lignes de cr&tit adapt&s aux investmements prochictifs et 
finandes par la CCCE (Caisse Centrale de ~ration Economique), la BEi (Banque 
Europ6enne Industrielle) et KFW. 

Deux nouveaux programmes d'assistance l ce secteur sont en cours de lancement. D 
s'agit: 

- d'une ligne de credit APEX de 7;1. millions de S des E.U. destin~ aux PME (v 
compris commerce, artisanat, services, PMEA) avec priorit~ aux petits projets et l la 
d~ntralisation. Pour stimuler ce m~me de credit une cellule d'ass1Stan~ = 
PME sera misc en place au sein de la CCIB (Chambre de Commerce, d'lndustrie, 
d' Artisanat et d' Agriculture du Burundi) ; 

- d'un progamme visant la formation en 5 ans de 250 cadres et dirigeants du 
secteur industriel, finand par l'USAID (1,5 millions S US), et ex«u~ ~galement l 
partir de la CCIB. 

Enfin le PNlID appone son assistance depuis 1979 (projet BDI/78/007) au CPF 
(Centre de perfectionnement et de formation en cours d' emploi) qui oftre un cadre de 
formation et de perfectionnement en gestion destine au pen;onnel des entreprises 
publiques et, secondairement, des entreprises !Jnvees. 
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Le Mialstm da Comaerce, de l'ladasarie et de l'Artisanat s'oc:cupe du sous-secteur l 
travers unc Direction C*~rale de l'lndustrie et de I' Artisanat orpnish en 2 
d6partements regroupant 16 cadres. F.n mati~re de promotion, l'activlt6 comiste l 
Jl!CDCr ~ 6tudeS secto~elles ~rme~t ~identifier l? cr6neaux ct:dJ>POrtunit& pour 
l'mvestmement productif. Ce c dolt ~tre emw:e ~rofondi par les 6tudes de 
pr6-faisabilit6 commandi~ au L Certaines 6tudes plus unportantes sont confi6es l 
des bureaux d'6tudes 6trangers, et ~ent ~tre "reconquises• par le CPL Le 
~re s'oc:cupe 6galement de d66Dir et de faire ~leer le cadre Rglementaire du 
sous-secteur. 

La Clwalft de Commerce, d'ladutrie, d'Artisaut et d'~ (CCIB) da 
Bmndi, dont le rayonnement 6tait jusqu'l pr6sent auez limi~ s'est Yl\e encourag6e 
depuis 1987 l animer et repr&enter plus activement le secteur prift D*°3L Ace titre, 
des bailleurs 1fa fonds tels que la Banque Mondiale et l'USAID ont d!cid6 d'exbter 
leurs programmes d'assistance au secteur priv6 en s'a;>pUf811t sur cet organisme 
consulaire. la CCIB, dont les moyens d'intervention seront ienforc6s par ces projets, ne 
souhaite pas cej!Cndant perdre la neutralit6 indispemable A son r6le cl( n:pr&entant des 
int6r~ts collectifs du secteur priv6. Elle mtera done de trbp s'engagCI) dans des actions 
d'assistance individualish aux entreprises, pour lesquell~ elle fera plutOt appel aux 
bureaux d'6tudes priv& ou au CPL 

Le Ceatre de ProDIOtioa ladastrielle (CPI) ~ un bureau d'6tudes et de conseil, 
subventionn6 et contr016 par le ~re du Commerce, de l'lndustrie et de I' Artisanat, 
crU en 1981 ~ partiaper plus directement CfJe l'Administration A la promotion des 
incbtries nattonales. Son rOle consiste l 6tudier la faisabilit6 des projets, sur demande 
des promoteurs ou de I' Administration, et depuis 1985 l assister directement les 
entreprises existantes en mati~re de gestion, de clloix technologiques et de formation du 
personnel. Les comp6tences CO!'J'~ndant ... J6velopp6es au sein de cette institution 
avec l'assistance continue du PNUI;>/Ot: • ..,,, consutuent un potentiel de savoir-faire 
national unique et pr6cieux. 

Le Centre de Perf.ectionnement et de Formation en cours er P.ID£,?o! ( CYF), organisme 
parapublic crll en 1979 sous tutelle du Minis~re de la Fonct~n I-1.ib!ique et beneficiant 
de l'assistance du PNUD, organise des ~minaires de formatiur1 l la gestion destines aux 
oersonnels des entreprises publir4ues et ouverts aux cadres du prive. Le caractere assez 
•scientifique" des cours est plut6t adapte au contexte de la moyenne et de la grande 
entreprise. 

L'lnstitut Su~rieur de Gestioa des Entreprises (ISGE), cree en 1987 sous tutelle du 
Ministere du Plan pour assurer ia formation des cadres de gestion, vise A offrir des 
formations longues de niveau universitaire, sanctionnees par des dipl6mes de valeur 
intemationale. L'harmonisation des cadres juridiques et pedagogiques respectif~ de 
l'ISGE r.t du CPF, qui tendent Ase recouper, est actuellcment A I' examen. 
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B. JUS'l1FICA110N DU PROJET 

1. ProW.C •Yiad; la situlioa actwcUe 

1::J:iromoteurs et entrepreneurs Burundais, confront& aux conttaintes 6voquies 
p emment, ont fortement besoin de pouvoir faire appel aux services d'une structure 
leur apportant conseil et asmtanc:e, que ce soit : pour r&liser les ~tildes pr&lables, 
faire les chob: tecbnologiques, comtimer les domers bancables, raliser l'investissement, 
imtaller l'entreprise, lorsqu'il s'agit de lancer de nouveaux projets, ou pour aBliorer la 
gesti~n, la production et la maintenance, lorsqu'il s'agit d'entreprises en 
foncuonnement. 

Or l'eziguit6 du secteur industriel existant n'autorise pas l'lmergence de bureaux priv& 
suffisamment •riment& et performants pour rendre ccs services. Le m est 
pratiquement la seule institution actuellement capable de r6pondre l ce besoin. 

Le CPI, cependant, n'a pas encore atteint une maturit6 de fonctionnement qui lui 
permette de jouer pleinement ce r6le. Son eflicacit6, en tant qu'entreprise de conseil 
s'est vue frein6e par : 

- un style de manogement ~ marqu6 par la fonction publique : absence de 
strat6gie marketing, absence des outilS de gestion 616mentaires ( comptabilit6, tableau de 
bor<' .• ), image de passivit6 dans l'environnement institutionnnel, 

- un personnel de cadres trop jeunes et sans experience du priv6 : sur 11 cadres, 7 
ont moins de 33 ans et auame ant6riori6 professionnelle, 

- l'insuffisance de contacts directs avec le secteur industriel : Jes visites en 
entreprises n'ont d6but6 qu'en 86 et concement seulement 2S % du pare de PMI 
existantes a BUJUMBURA, 

- la difficult6 d'ac~ aux informations technologiques pertinentes: il faut entre 2 
et 6 mois pour obtenir des quotations techniques qui s'av~rent generalement sur
dimensionnees, 

- la polarisation de l'activite sur la confection d'etudes d'avant-projets, lesquels 
apparaissent souvent ambitieux ct par{ois irr6alistes ( 45 % des etudes concement des 
investi~ments superieurs a 300 000 s et 2S % des investissements superieurs a 1 
million de $), et son~ insuffisamment connectes avec Jes dynamiques reelles 
d'investissement (40 % des etudes C".1t .!te realisees en l'absence d'un promoteur 
potentiel), 

• l'insuffi5"nce d'inter~t et de com~tencc pour assister l'execution des projets, 
qui se traduit par un faible ta.we de realisation des orojets etudies (seu!ement 20 %) et 
par une contribution tres reduite en terme de cr6ation d'entreprise (7 proiets realisa en 
7 ans o'existence du CPI). 

5 



Vamstance foumie par le PNUD/ONUDI de 1982 l 1987 dam le cadre du projet 
DP/BDl/81/rJ.'18 6tait destin6e l renforcer la co•tence et l'eflicacit6 du a>L Elle a 
en tait larRement fonctionn6e comme one &stance de substitution : le projet a apport6 
une aide cTirecte non n6Jd.iaeable au sec:teur p~ Burundais, mais le tramfen de suoir
faire vcrs l'imtitution elfe-dme a 6t6 wble. Ce d6faut s'est vu renfo~ par la 
discontinuit6 et le manque de cob&ion dont a souffen rassistance PNUD/ONUDl clans 
cette p6riode:.-.. 

Actuellement sur les 9 cadres du a>I (sans compter la Direction), qui se r6partissent 
ainsi : 4 au Service Etudes, 3 au Service Assistance, 2 au Service Information 
Industrielle, quelques uns (environ la moiti6) ont r&llement mis l profit l'asmtance 
foumie par le projet et sont en mesure aujourd'bui de paniciper efficacement l la 
dynamisation souhait6e du a>L 

Une mission d'6valuation en mars 86 a conduit le projet l prendre les mesures de 
redressement suivantes : 

- realisation d'un diagnostic sur la situation du a>I. confi6 l un cabinet sp6c:iaHsi, 
r APRODI (Association pour la Promotion du D6velopeement lndustriel), et 
d6bouchant sur un plan de d6veloppement de rinstitution, qw a largement insplr6 le 
pr6sent projet ; 

- elaboration d'un programme de travail pour la fin du projet, avec lancement 
d'une activit6 d'assistance directe aux entreprises existantes. 

Suite l ces efforts le CPI a commend depuis 86 l fonctionner cornme un veritable 
bureau d' 6tudes et de conseil •• serrice d• sectear prift avec les r6sultats suivants : 

- 7 projets d'investissements r&lis& 

- 11 projets en cours de r6alisation 

- 51 etudes de projet r6al~es ou en cours ( dont 29 abandonn6es ou en veilleuse) 

- 16 interventions d'assistance en entreprise 

Ceue· nouvelle orientation doit ~tre solidement renforcee pour acqu6rir l'efficacit6 et 
l'autonomie souhaitable. 

6 



2. Sitpattoa escom• • 1a aa •• pgjet 

En fin de projet le CPI devrait atrc capable de fonctionner compl~tement comme une 
entrcprise de service co•titive, offnuit au secteur industriel des services performants. 

Le style de management adop~ s'appuiera sur les atouts ~ristiques des bureaux 
d'etudes priv& ou para-publics. c'est l dire : 

- un persollllel clyaJBiqwe et competent, mo~ par un syst~me de primes li&s 
aux r&ultats : tous les cadres auront fait la preuve de leur motivation et de leur 
efficaci~ et le tiers d'entrc em disposeront d'une ~rience de plus de 8 ans de 
pr~f~rence dans le p~ Un ~me de primes li&s aux r6sultats vieildra stimuler leur 
engagemen! :>rnfemonneL 

~ des outils de ........-mt permettant de contrOler et de facturer l'activi~ 

- une dlenttle bien a&blle constitu~ d'une cinquantaine d'entreprises existantes, 
et d'une dizaine de nouveaux projets en cours de rQlisation chaque ~ 

7 

- une bu&e d'ellkacit6 clans l'environnement institutionnel, obtenue par une 
stra~gie systematique de promotion du CPI, et se traduisant en partiailier par 
l'obtention de moyens finailciers supplementaires accord& par d'autres bailleurs de 
fonds, 

- une capacit6 d'autoftnancelnent partlel (au minimum 40 % du budget), par la 
remuneration des prestations offertes l 1' Administration et au priv~. 

Le CPI, aura done progressivement ~ de fonctionner comme un service public 
offrant des prestations ben~oles. II beneficiera cependant toujours d'une subvention de 
l'Etat, se justifiar.t par les services rendus aux petits entrepreneurs qui ne peuvent 
supporter l'integralite du coiit de l'assistance r~e. 

Suite a l'evolution rer'1erchee les differents services auront atteint, en fin de projet, un 
niveau de performance suffisant, et seront capables : 

- d'assister en gestion-production-maintenance une large partie du pare 
d'entreprises existantes a raison d'une dizaine d'interventions par an; 

- d'assister systematiquement la creation de nouvelles entrepriscs et l'expansion 
des entreprises existantes, scion un rythme significatif c'est-a-dire plus d'une dizaine de 
projets realises par an, ce qui suppose de s'interesser notamment aux petits promoteuR 
et aux entrepreneurs provinciaux; 

- d'obtenir rapidement (en moins d'un mois) les informations industrielles 
pertinentes collectees dans un reseau international d'inlormateurs, de les organiser et de 
les transmettre scion un rythme minimum d'une vingtaine de dossiers question-reponse 
trai~s compl~tement chaque aMee ; 



3. NpBld1jm dblcs 

A travcrs la dynamisation du CPI et de ses services, les r&ultats du projet ~nefideront 
directement : 

- aux entrepreaeurs des petites et moyennes industries (PMI) existantes 
SOl!baitant rationaliser OU etefldre leur activi~; 

- aux createurs de nouvelles PMI, et en partimlier les petilS promoteurs et les 
entrepreneurs provinciaux. 

4. Stndlic tip gnpjet 

La strategic definie s'inspire des conclusiom de la mis.tjon d'mlluation PNUD/ONUDI 
me~ en 1986, de la revue tripartite de d6ture du projet DP /BDI/81/008, et de l'audit 
du CPI r~ par I' APRODI en 1987. 

Elle consiste A concentrer tous les moyens de l'mistance sur le reafortement d• CPI, 
afin de susciter au sein de cette struct&:~ l'emergence d'une co•t*mce natiollale 
capable de satisfaire de ~n aatoaome les beSoins des 1>6nefidaires-ables sus
mentionn&. A ce titre toute fonne d'mistance de substitution doit !tre m~ et la 
priorite accord~ au transfert des co•tences. 

Pour atteindre cet objectif de renforcement du CPI (dunt au§ 2), le projet met l'accent 
sur: 

- la mise au point d'une strategic de management dynamique et competitive ; 

- le transfert des methodes de travail et la cr~tion d'outils adequats permettruit. 
de dynamiser les services et de deboucher sur des "produits CPr correspondant aux 
attentes des entrepreneurs ; 

- la formation intensive des cadres, en accompagnement de leur activite 
professionnelle. 

Un accord existe avec le Minist~re et la Direction du CPI pour qu'un plan de 
restructuration du personnel prenne effet d~ le debut du projet, afin de conserver les 
meilleurs elements, de recruter de nouveaux cadres, et de dynamiser l'ambiancc de 
travail. Cette mesure semble indispensable pour que les efforts de formation dispenses 
par l'assistancc, soient valorises l tion escient. 

Complementairement l l'activite des experts permanents, le projet fera appel : 

- l l'intervention en sous-traitancc de bureaux specialises pour la fourniture 
d'information industrielle et la formation des cadres au CPI, aans la mesure OU 
l'efficacite dans cc domaine exige des competences tr~s specifiques; 

· l des consultants en mission de courte duree pour renforccr ccrtains aspects 
techniques particuliers. 
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s. ••imu iwdjft11t l'•Pisl!p ... PNUQ/ONIJDI 

Le Gouvemcment de la Republiq,uc du Burundi est ~ atta~ au r61e que pcut joucr 
le CPI en tant qu'imtrument nattonal au service du d6veloppement inc:ustriel ct de la 
clynamisation du scctcur priv6. II est comcient que la formation d'une telle capmdtf 
d'eapatise nationale constitue, clans le contexte difficile du BunuKF.., une oeuvre de 
longue haleinc l laqucllc rasmtance du PNUD/ONUDI s'cst cfforc6e de contnbucr. 

Comid6rant quc cette phase an~ricurc de l'asmtance n'a pas pennis au CPI d'atteinclre 
l'autonomie ct l'efficaci~ cscompt6cs, ct que ('effort doit atrc maintenu afin de ne pas 
en pcrdre tout le ~~fice, le Goovcmement a rcquis une phase supp~mentairc 
d'asmtance du PNUD au rcnforcement de la capaci~ du CPL Comptc tenu de son 
•rience en la matiere, l'ONUDI est l'agence ~ pour J'edmtion de projet. 

lntfgration des femmes 

Dans le cadre des activit& de promotion d'entreprises, le projet portera une attention 
particuliere aux projets pr~nt& par des femmes. 

Coop&ation teclmique entre Pays en IMteloppement 

Le projet pr~oit un contrat de sous-traitance avec un bureau Asiatique pour la 
fourniture d'inforrnation industriellc. Cette relation pourra stimuler certaincs formes de 
coo¢ration teca.atique entre partcnaires du Burundi ct de ccrtains pays d' Asic. Le CPI a 
dejl p~ des accords d'echangcs avec des offices de promotion en Egypte, au senegal, 
qui pourronl etrc multipli&. 

Collaboration avec le secteur priv~ 

II s'agit d'un aspect central du projet puisque la vocation du CPI est d'apporter ses 
services directement aux industriels Burundais. Par ailleurs la collaborat1on avec la 
Chambre de Commerce et d'Industrie (CCIB), emanation du secteur prive, fait l'objet 
d'un accord formel explicite ci-apres. 
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7. Armnls de monli••tioa 

Awe la CCIB 

La vocation de la Ownbre de Commerce, d'Industrie, d' ArtisaD"lt et d' Agriculture du 
Burundi (CCIB) n'est pas d'appuyer directement des projets particuliers ct cllc cntend 
Jamer cette activit6 aux bureaux d'6tudes. ~ndant le proje!_ de la Banque Mondialc 
va cr&r au scin de la CCIB une Cellule d' ASsistance aux PME. co111prenant 2 ezperts 
apatri& et 3 homologucs, finanm sur 3 am par un budget de 800 000 S des E.U_ Cette 
cellule scra dmR& d'aider les PME l acdder l la ligne de cr&lit APEX misc l leur 
disposition clans res banques commerciales. 

Compte-tenu de cc nouveau dispositif, le CPI et le CCIB ont jug6 n6cessaire de pr6ciscr 
leurs attn"butions ~ en relation aux cntrcprises et de pager un accord formcl, 
supcrviK par leur ~re de tutelle COIDlllUD, visant l coordo~r lcurs actions. 

Scion les termes de cet accord : 

- les promoteurs ~&bjct scront adress6s m CPI ou l des bureaux priv& pour la 
r~tion des 6tudes p11 les ; 

- la cellule PME de la CCIB SC contentera d'evalucr les etudes rhdishs aillcurs 
et d'introduirc les dossiers aupra des banques ; 

- le suivi de l'execution des ~rojcts finands par la lignc APEX fait partic des 
tAches de la cellulc PME de la CCIB qui pourra faire appel an CPI pour a.Wster 
certaines entreprises, en particulier celles dont ii a etudie le projet . 

Pour remplir ses objectifs avec les moyens dont elle dispose, la Cellule PME de la CCIB 
scra done amenee l solliciter les services du CPI, en proportion de leur qualit6 et 
comp6titivit6. Le renforcement de la competence du CPI constitue done un facteur 
favorable a la r6ussite du projet APEX. 

Avee le projet USAID 

Le programme de formation des promoteurs et entrepreneurs mene par l'USAID a 
travers la CCIB, devrait stimuler l'initiative economique et l'esprit d'entreprise des 
bCn6ficiaires, et enlrainer un accroissement de la demande d'assistance adrcss6e au CPI. 
Celui-ci pourra done intervenir en aval du projet USAID pour soutenir les projets 
resultants. 

D'autre part les cadres du CPI devraient pouvoir bCneficier de certains cycles de 
formations offerts par le projet au personnel charge d'encadrer le secteur prive. 

AvecleCPF 

Le CPI et le CPF (Centre de Perfectionnement et de Formation) collaborent dejl pour 
organiser en commun des seminaires de formation inter-emreprises dans le domaine de 
la gestion. 
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L Cgacitf de sowtja de coatrgartic 

Le CPI est l'organisme de contrepartie et son Directeur assure la Direction Nationale 
du projet. La contrepartie du Gouvernement de la R~publique du Burundi est 
repr&en~ par la subVention qui finance le budget de fonctionnement du CPI, et qui 
doit ~tre mamtenue pendant la durh du projet. 

Le CPI, organisme public l ~re industriel et commercial plade sous tutelle du 
Minist~re du Commerce de l'Industrie et de I' Artisanat, dispose actuellement : 

- crune &fuipe de 11 cadres de formation universitaire, dont les niveaux de 
com¢tence et de djnamisme soot~ vari& et parfois insuffisants ; 

- de l'infrastructure n«essaire l l'activi~ : locaux modemes, v6hiatles, ligne 
~lex, '11icro-ordinateurs, ... 

n est indispensable l la r6ussite de l'assistance que tous les cadres du CPI, qui 
constituent les ~~ficiaires directs du projet, disposent <l'un niveau de qualification et 
de motivation suffisant et soient incit& l rester au CPI l l'issue de la formation. Le 
MinisUre de tutelle a donne son accord pour l'application des mesures suscept1bles 
d'asmrer ces conditions au sein du CPI : restructuration du personnel, facturation des 
prestations, octroi de primes de rendement. 

C. OBJECTIF DE DEVELOPPEMENT 

L'objectif sectoriel du gouvemement est de dynamiser le secteur prive et d'accroitre son 
r6le en tant qu'agent principal du d6veloppement industriel, en coherence avec la 
nouvelle politique de lih6ralisation et de dereglementation mise en oeuvre dans le cadre 
du Programme d' Ajustement Structurel. 

Cette dynamisation du· secteur industriel prive vise a repondre aux besoins de 
l'economie en terme de creation d'emplois, de modernisation de l'agriculture, de 
substitution aux importations et d'augmentation des exportations. 

Le renforcement et la rationalisation des PMI existantes et la cr&tion de nouvelles 
PMI vi~bles et performantes constituent bien des axes prioritaires de cette politique. 
Les entrepreneurs et promoteurs concernes ont fortement besoin, pour relever ces defis, 
d'~tre soutenus par une structure leur apportant conseil et expertise. 

La mission confiee au CPI par le Gouvcmement est done plus que jamais d'actualite, et 
le present projet sc situe dans cette perspective. 
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D. PRINCIPAUX ELEMENTS 

1. 91tkr'if iwMtiat D°l 

Aider le CPI l ID8itriser le fonctiouemeat d'ane eatreprise de senice comp8ithe, 
disposant des ~gies et outils de management ad&plats, fortement implant6e dans 
une client~le de promoteurs et d'entrepreneurs industriels nationaux. 

Crit~res de rellS.\ite : 

- existence d'une client~le etablie (50 entrepreneurs install&, 10 promoteurs de 
projets en cours de lancement cbaque ann6e ), 

- 0nase d'efficacit6 clans l'environnement institutioonel, et octroi de moyens 
supplementalres par d'autres bailleurs, 

- capacit6 d'autofinan~ment partiel ( 40 % minimum), 

-6q_uipe de cadres constitu6e en totalire d'elemems fortement motiv6s ct pour 
plus d'un tiers de cadres ayant plus de 8 ans d'exp6rience professionnelle, 

- bon fonctionnemerit des instruments de gestion mis en place, 

- dynamisme de la direction 

11. R&ultat 1 : un plan marketing du CPI foum&ssant la strategic l adopter vis l vis du 
secteur industriel Burundais, l court et moyen terme. Ce plan definira : 

- les differentes client~les-cibles vis6es selon la taille d' entreprise, la localisation 
(Bujumbura ou Province), le secteur d'activite, 

- les strategics de service l mettre en oeuvre vis l vis de ces differentes client~les, 
ainsi que les competences et les moyens necessaires, 

- l'image du CPI l promouvoir dans le secteur prive et la strategic de 
communication l appliquer. Celle-cl s'appuiera notamment sur un club informel des 
entrepreneurs clients, des diners-debats, un bulletin de liaison, une plaquette de 
presentation convaincante. 
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Admt&: 

En cours d'ex&ution du projet, la a>Op6ration entre le personnel du al et I'~ 
ONUDI, et la concertation entre le Directeur <*~ral du (]ti et le CI'P, joueront un 
r6le majeur. La qualite de ces relations et le savoir-faire des experts ONUDf en tant que 
formateurs devraient ~u l peu permettre aux co•tenc:es apport&s par le projet de 
se fondre clans la r&lite du CPL Dans cette pe~ la plupart les activit& d&rites 
clans le cbapitre D seront ex6cuths l riniuame des experts ONUDI, sous la 
reseonsabilit~ du Directeur du (]ti, et progremveme.it tramfer&s aux cadres 
nationaux. 

111- A partir des rese•tats de retude APRODI, completer renqu!te sur les besoins en 
assistance des Uifferentes categories d'entr~reneurs et promoteurs oationaux ; 

112 - Aider la direction a elaborer le plan marketing. qui devra !tre dispomble da la 
premi~re ann6e ; 

113 - Assister la mise en oeuvre de ce plan, et contn'buer l sa remise ~ jour r6guli~re ; 

12. R&ultat 2 : une strat• de communication avec l'environnemeat institutiouel qui 
visera a developper : 

- une image revalo~ du CPI 

- un syst~me de consultation reguli~re des operateurs 

- un r~au d'alliances institutionnelles 

Activit~s : (responsabilite : cf§ 11 et Annexe I) 

121 - Accompagner la Direction du CPI dans des contacts frequents et reguliers avec !es 
differentes mstitution4i concemees (administration, banques, cooperation bi et 
multilaterale, organismes professionnels, autorites provinciales), pour information et 
offre de services ; 

122 - Aider a preciser et a faire evoluer les accords de collaboration avec la CCIB ; 

123 - Rechercher les financements pennettant de paniciper en capital-risque aux projets 
de creation OU d'expansion d'entreprise; 

124 - Rechercher les financements permettant de disposer d'un fonds d'etudes 
remboursable ; 
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13. Rmbt 3 : une aotnelle iqldpe de cadres, restructur& et comtitu~ : 

- en totali~ de cadres bautement moiMs et dynamiques, 

- pour un tiers, de cadres ayant au minimum 8 ans cr•riencc prof~nnelle. 
de p~f6rence dam le secteur ~ 

Admt&: 

Ces activit& seront confi6es l un consultant sp&ialig en gestion des ressources 
humaines, engag6 sur une courte dur6e pour appuyer l'action du Directeur du CH dam 
cedomaine. 

131 - ~finir les profils de postes et les exigences de performances personnelles 
cl&oulant de la strat6gie de dynamisation du CP[ 

132 - Evaluer et restructurer le personnel existant en fonction de ces cri~res, et orienter 
le recrutement des nouveaux cadres. 

14. ltinltat 4 : des oatils de aestto• de l'acthit6 de service du CPI, comprenant : 

- un tableau de bord de la Direction permettant de suivre l'activi~ de cbaque 
service; 

- un syst~me comptable permettant de cbiffrer le codt des prestations ; 

- un sys~me de tarification et de facturation adapt6 aux diff6rentes clien~lcs 
(administration, banque, petit ou moyen promoteur) et aux diff6rents types de service 
rendu. 

Activita: (responsabilit6: cf§ 11 et Annexe I) 

411 - Collaborer avec la Direction et les resp<'nsables de st. i~ a la misc au point de 
ces outils qui devront ~tre op6rationnels dans Jes 6 premiers mois. 

412 - Suivre la mise en oeuvre de ccs outils, faciliter leur maitrise par le personnel 
national, contribuer a Jes am61iorer. 
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15. Rmltat 5: des odls de aeslioa des~ ••••iwes, comprenant: 

- un organigramme op&ationnel ~~ les rcspomabili~ de cbaque poste ; 

- un planmns de l'~ permettant de suiYre et contr6lcr l'affectation du 
personnel par cbantier et l'avancement des travam correspondants ; 

- un ~me de primes Yisant l stimuler les performances du personnel ; 

- un r&eau de c:omultants natiooaux, ~rieurs au CPI, pouvant intervenir en 
complement du personnel permanent. 

Aditit& : idem 411 et 412 

2. °'lkd'U•-Hiat 1• 2 

DMlopper les perfonwaces des sea: rices du CPI, ce qui coosistera l : 

- eogager le Service Identification, Etu<k'.s et R&lisation dam une activi~ 
~matique d'appui l la crQtioo et l l'expansion d'entreprises, avec un tam clM de 
r~tioo; 

- clargir l'activi~ du Service As&stancc en continui~ avec l'orientation prise 
depuis 1986 ; 

- mettre en place un Service d'lnfonnation lndustrielle tr~ operationnel, 
contnbuant aux activit& d'ctudes et d'assistance du CPI et consultable par les diffcrents 
operateurs intervenant dans la promotion des PMI au Burundi. 

Criteres de rcussite: 

- bon fonctionnement des outils mis en place 

- performances annuelles minimum des services : 10 nouveaux projets 
d'entreprises en cours de realisations, 10 interventions d'assistance en entreprises avec 
des consequences significatives sur leur developpement, 20 dossiers d'imonnation 
industrielle traitcs et transmis. 
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21. R&wbt 1 : une huqllle ~ Jri-proJm comprenant : 

- une ~rie de proms de projets d&rivant les opportunit& identifi&s. en 
particulier pour les projets l ~re ~titif, 

- des crudes scctorielles et des crudes d'avant-projet. ~lis&:s sur commande de 
I' Administration, en vue cf analyser certains cXneam cl'investissement industriel 
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Adhit&: (responsabilit6: cf. f 11 et Anneze I) 

211 - Etablir un ~me tia ouvert de contact ace les porteurs de projet et les id&s de 
~t. {NII' l'organis;ation de l'ac:cueil au CPI, les ~lacements en provmce, les visites en 
eutrepnse ; 

212 - Fadliter les &hanges avec d'autres organismes de promotion permettant d'obtenir 
les profils de projets rblis& clans d'autres pays en ~eloppement ; 

213 - Participer l la r&laction des profils de projets (une diuine par an au minimum), 
des ctudes sectorielles et des avant-projets. 

22. Rlsultat 2 : des supports pour US1lftl" l'ialormatioa des promotan d'entrepriles 
sur les diffcrents factCurs ~terminant leurs projets : cadre rqlementaire, statuts 
juridiques, pombilit& de financement, ~thodeS de marketing. etc... D s'agit de rbliser: 

- une ~rie de •camers d'entreprises• couvrant chaque th~me 

- un bulletin ¢ri~ique d'information des entrepreneurs et prom·Jteurs 

- un guide du createur d' entreprise au Burundi. 

AdiYit& : (responsabilite : cf§ 11 et Annexe I) 

221 - Contribuer a la misc en forme systematique des informations rccueillies et de 
I' ~ricnce acquise au sein des services du CPI ; 

222 - Sur cette base, aicfer ces services a rediger 3 cahiers d'entreprise par an, a publicr 
un bulletin tous les 2 mois ct a ecrirc un guide du creatcur a la fin de la prerni~re annu. 
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n s'agit: 

- de diff6rents canevas gtbodologiques permettant de pRciser, selon les 
ctiff6rentes 6~ d'accompapement du projet, les ~marches d'6tudes d'opportuni~ 
de prMaisab- de faisabili~ de doaier d'agr&lent, de dcmier bancable ; 

- des instruments n&emires au suivi du projet, l intqrer dam la dm.arc:he 
d'6tude; 

- d'une grille de cri~res d'~aluation mise au point en coDaboration avec la 
cellule PME de la CCIB ; 

- d'un guide pratique des 6tudes de march6, adapt6 au contexte local ; 

- d'un manuel actualis6 du c:oUt des facteurs ; 

- d'une check-list des erreurs l mter ; 

- de logiciels de simulation des projets d'entreprise. 

At.tmta : (responsabili~ : cf f 11 et Annexe I) 

231- Encadrer la rhdisation des 6tudes co1111113Dd&s par les promoteurs (minirm•m IS 
par an), et l cette occasion promouvoir une ~marcbe b~ sur le dialogue constant 
avec le promoteur, le rl-alisme des prmsions 6conomiques. la pertinence des cboix 
techniques et la prise en compte du risque ; 

232 - En co~rence avec cette ~marcbe, mettre au point a\·ec le perso~l national les 
diffcrents outils mcthodologiques cit&, dans le courant de la premi~re ann&. Pour 
cbaque outil une cellule de travail sera constituce avec les homologues concernCs, qui 
sera ~esponsable de sa misc au point dans Jes dclais fixes par le plan de travail ; 

233 - Faciliter la maitrise de ces outils par le personnel national, contnbuer l · s 
amcliorer et l les rcactualiser ; 
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24. R&lbt 4: UD Sjit&e de '8cilbaioa da ftuMC-- des projds, ~par le 
CPI en tant qu'intcrm&fiaire entre le promoteur et le r&eau bancaire. 

Adhids : (responsabili~ : cf f 11 ct Annexe I) 

241 - Mener une politique continue de reJatims publiques et de concertation avec les 
responsables des banques et organWnes fimirier, Yisant l fab1iter le traitcment des 
dossiers; · 

242 - A la suite d'une e= dam le sectmr bancaire, dres.ter le bilan exbawtif des 
modalit& de aatits ates am c~ (conditions de prets, cri~res 
d'mtuation des dossiers, pndclures d'MUs, ... ) ; 

243 - Rechercber avec les ~ et les organismes financiers les IDOJCBS de 
mobiliser rq,arpc locale l des fins productives ; 

244 - ~rimenter et ~lopper, l partir du suivi des projets en murs, c:ertaines 
mesures de s&urisation des dossiers : progressivi~ de l'investissement, consolidation 
des prmsions de mar~ et des choix tedmiques. dispositifs vari& pour eolltl~r 
l'a6cution de l'investissement et garantir Jes remboursements. 

25. R&altat 5 : une ~ spkialistt clans l'usima<e l l'last1D1tfoa et •• l1w:c...a 
de •llftlles eatreprises. Cette ~ compos& de 2 ingeniews du CPI ~~ficiera 
qalement de la collaboration : 

- du Service Information Industrielle pour faciliter Jes ~gociations avec les 
fou~urs ou avec d'6ventuels partenaires industriels ; 

- d'un r&eau d'~rts techniques disporu'bles au Burundi, hors CPL 

L'experiencc acquise par cette ~ipe sera sys~matisCe a travers la rMaction d'un pide 
d'ingmime po11r la r&lisatioa des projets. 

Activit& : (responsabilite : d f 11 et Annexe I) 

251 -Assister la realisation physique d'une dizaine de nouveaux projcts par an, ct a ccttc 
occasion, transferer la competence en ingenierie d'installation et de lanccment de 
production aux ingenieurs du CPI, et la transcrire dans un guide ; 

252 - Rechercher dans le secteur prive et dans l'environnement institutionncl du 
Burundi, les competences techniques mobilisables au cas par cas. 
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2'. R&altat 6 : des oatils po11r l'usimace aux entrcprises ezistantcs. II s'aJit des 
moyem de travail destin& l renforcer la capaci~ cfintervention du Service Assistance 
du CPI: 

- documentation spmalis& 

- ~tbodologics et logiciels de diagnostic, de comptabili~ de rentabili~ 
pr&isionnelle 

- logiciels sp&iiiqucs par branche d'activi~ 

- base de do~ sur lcs PMI nationaics 

Adhitls : (responsabili~ :d I 11 et annexe I) 

261 - Aider lcs cellulcs de travail constitu&s au sein du personnel national l mettre au 
point chacun de ces outils, l en maltriser le maniement et l former le reste du personnel 
l leur utilisation • 

27. Raaltats 7: des serrices d'assistaace offerts wx entreprises existantcs. Le princi1al 
r&ultat conceme le rythme et l'efficaci~ des intenentiou m eatreprlses en v JC 
cfoffrir: 

- diagnostic et conseil en gcstion et comptabilit~. dans 10 entreprises par an aa 
minimum; 

- diagnostic et conseil en organisation de la production et maintenance, clans S 
entreprises par an minimum ; 

Ces relations d'assistance devront aboutir l des accords de partenariat stntigiqae (2 
par an Jes 2 derni~res ann&s) avec certains clients du CPI desirant ctre conseill& en 
permanence sur l'~olution de leur entreprise dans un environnement fluctuanL 
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Enfin le CPI offrira aux entrepreneurs cenains produits destin& l completer son 
assistance dircctc : 

- la posgbilitc d'utiliscr en location les logicicls CPI (30 % du temps 
d'ocaipation) 

- le bnlletin d'information sur l'environncmcnt (un numcro tous les dcux mois) 

an) 
- des diners-debats autour des problemes de developpcmcnt de l'entreprisc (3 par 

- des modules de formation intra-entrcprisc sur la gestion, le management, la 
production et la maintenance (10 par an) 

- d~s seminaires intra-entrcprises de formation l la gestion organises en 
collaboration avec le CFP (1 par an) 

- des guides de gestion adapt~ au contexte socio-culturel et aux diffcrcntes tailles 
d'entreprises (2 versions) 

.AdiYita :(responsabilite: cf§ 11 et Annexe I) 

271 - Elargir prC?BJ:essivement la able des interventions en entreprise, tout en 
privilegiant la qualitc du service, le choix d'entrcprises receptives A l'assistance, et le 
maintien des refations etablies ; 

272 - Sur la base de la notoriete croissante de ce service du CPI, organiser sa publicite 
au sein du sccteur prive et de l'enviro1mement institutionnel, passer progressivement A 
la facturation des prestations, et faire evolucr l'activite d'assistance vers des accords de 
partenariat strat.egiques ; 

273 - A l'occasion de ces interventions, former les cadres du CPI aux attitudes 
psychologiques propres au metier de conseiller d'entreprise; 

274 - Aider le personnel national A conccvoir et mettre en oeuvre les differents produits 
CPI offerts en assistance aux entrepreneurs, dans Jes delais impartis pa .. le plan de 
travail. 
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Senke llformation lndastrielle 

28. R&ultat 8 : un systme de gestioa de l'iaformatioa iDdustrielle dispomble au CPI, 
constitu6: 

- d'un fonds documentaire enrichi par une s6rie de manuels sp6cialis6s, de 
dossiers sur les technologies, de doaunents provenant de la litt~rature grise des 
organismes travaillant dans la promotion industnelle ; 

- d'un systeme de c~ment pennettant un a~ rapide aux informations issues 
de la banque de profils de projets, des 6tudes r6alis6es par le CPI, dans le fonds 
documentalre ; 

- d'un ficbier memorisant les contacts 6tablis avec les fournisseurs, les 
partenaires, les bureaux, les consultants, les organismes d'wfonnation technique, afin de 
construire progressivement le r6seau d'infonnateurs du CPI ; 

AdiYitis: (resp' . .,ilite: cf§ 11 Annexe I) 

281 - Definir, en correspondance avec differents organismes sp6cialis6s, la liste des titres 
l acquerir en documentation ; 

282 - Organiser des methodes de classement bien adaptees aux besoins de consultation, 
partiellement informatis6es, et en faciliter la maitrise par le personnel national. 

283 - En matiere d'information commerciale, 6tablir une relation de collaboration avec 
ie projet Gestion des Importations (BDI/61/30) execute par la CNUCEDjGATI au 
sein du Ministere du Commerce et de J'Industrie. 

29. IUsultat 9 : l'acds i un r&eau international d'infonnateun par l'intermediaire de 
relations contractuelles avec un bureau Europeen et un bureau Asiatique susceptibles 
de fournir, sur demande du CPI, les informations industrielles non disponibles sur place. 
L'information ainsi collectee, sera traitee "sur mesure" en fonction du probleme pose et 
comprendra : 

- des profils de projets realises 

- des donnees sur les produits et equipements disponibles a l'etranger 

- des adresses de fournisseurs 

- des CV d'experts techniques 

- les termes du choix entre Jes alternatives technologiques 

- Jes conditions de rentabilite, de savoir-faire, de maintenance 

- des contacts avec des partenaires industriels 
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Il est impossible au setvice documentation du CPI de couvrir tout l'~ntail des besoins 
en information industrielle. Or l'obtention d'informations non dispombles sur place 
s'~re difficile et constitue un goulot d'6tranglement qui freine consid6rablement 
l'activit6 du CPI et des autres op6rateurs concem6s par la promotion industrielle. Pour 
r6soudre cc probl~me centtal avec le maximum d'efficacit6, le projf't 6tablira un 
partenariat conttactuel avec 2 bureaux 6ttangers (un en Europe, un en Asie) sp6cialish 
clans la collecte et le traitement de l'information industrielle, et connect& avec un large 
r&eau international d'informateurs clans cc domaine. 

Cctte relation de sous-traitance devra pouvoir se transformer en fin de projet, en un 
partenariat conttactuel entre ces bureaux et le CPL 
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291 - R6aliser, en collaboration avec les experts ONUDI et les cadres du Service 
Information lndustrielle, une enquate sur les besoins en information industrielle des 
entrepreneurs install& et des promoteurs identifi6s ; 

292 - Fournir, sur demande sp6cifique du projet et du CPI, l'information industrielle 
requise par les services du CPI ou les op6rateurs locaux. L'information collect6e dans un 
r6seau international sera trait6e pour correspondre au cahier des charges de r entreprise 
l cr6er ou l d6velopper, et sera transmise sous forme de •dossier question-r6ponse•, au 
rytiune minimum d'une vingtaine de dossiers par an et par bureau ; 

293 - Collaborer avec les experts ONUDI, l l'occasion de missions courtes, pour 
transf6rer au CPI la maitri.~ de cette fonction de rep6rage et de traitment de 
l'information ; 
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3. Oltkdif 1°3 

Reaforcer la tedualcitf et l'apedise des cadres d• CPI dam les diff~rents domaines 
cfactivi~ : promotion de nouvelles PMI, amstance aux PMI existantes, information 
industrielle . 

Cri~res de r~lmite : 

- niveau de mmpetence atteint par les diff~rents cadres du CPI 

- capaci~ des cadres l prendre en charge l'int~gralit~ des activit& d&elop¢es 
par le projet 

- autonomic compl~te des cadres pour faire fonctionner le CPI confo~ment 
aux objectifs vis& par le projet 

JL R&.ltat 1 : une fqaipe de cadres form& de fa~n intensive pour remplir 
efficacement leurs fonctioos au sein du CPI. 

La formation au jour le jour, dispe05U dans le cadre de la relation entre experts 
ONUDI et cadres du CPI, est fondamentale mais l'cXl)Crience montre qu'ellr. est 
insuffisante pour atteindre l'objectif ~- Une formation de qualit~ suppose! pour atre 
menh l bien, une approche m~thodologique ct une pratique peciagogique 
s¢cifiquement adap~ au domaine de la promotion industnel'c. Pour cela, il est 
n~cessaire de faire appel l !'intervention en sous-traitance d'un bureau ex¢riment~ 
dans la formation des conseillers de PMI ct ayant d~cloppe les supports et les modules 
J)Cdagogiques ad~quats. Ce bureau pourra mobiliser une ~quipe homog~ne de 
lormatcurs speciali~ dont les interventions s'articulcront avec l'action quotidicnnc des 
experts ONUDI, au sein du cadre coh~rent d'un programme de formation ~tabli "sur 
mesure". 

23 
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311 - mfinir de fa~n ~taill~ un plan de formation •a la carte• des cadres du CPI. Ce 
programme s'inspirera des recoinmandations contenues dans le diagnostic dto 
I' APR OD I, et sera construit en fonction des differ=nts profils de poste de 
l'organigramme et de la stragegie de deveioppement du CPI. Le contenu de la 
formation, ponde~ en fonction des postes, portera sur : 

- l'identification d'opportunites de projet 

- le choix et le conseil tecbnologique 

- la rblisation des etudes technico-Cconomiques prealables 

- !'assistance a la creation d'entreprise 

- !'assistance a la gestion 

- !'assistance en production-maintenance 

24 

- !'information industrielle 

- la gestion d'une documentation 

- !'utilisation de l'outil informatique 

312- Executer ce plan de formation, qui s'appuiera de fa~n coherente sur: 

- des stages a I' etranger au sein d' organismes specialises dans la promotion de la 
PMI; 

• des stages au sein de PMI a I' etranger ; 

- un programme de formation-action base sur !'activite reelle et quotidienne des 
cadres et encadre par les missions successives des formateurs du bureau contracte. 



E.APPORTS 

1) AIJlod do Goamgement 

- Directeur national du projct, Directeur General du CPI 

- 10 cadres de direction et techniciens des services d'etudes et r&lisations, 
d'assistance, et d'information industrielle 

- 1 chauffeur-m~cien mis l la disposition de l'expertise internationale 

- personnel de soutien administratif 

-1 vebicule mis l la disposition de l'expertise internationale 

-locaux 

- frais de fonctionnement du CPI 

2) AJmorts du PNUP 

11-01. Conseiller Technique Principal (39 h/m) 
Etudes sui>Crieures commerciales ou ingenieur, 20 ans d'experience, avant lui
meme crU et/ou dirig~ une entreprise, ayant travaille dans un bureau d'etude et 
de conseil specialise dans la promotion des PMI, experience en formation 
d'adultes; 

11-02. Expert en ge.~tion (45 h/m) 
S~cialiste de la gestion et de l'administration des PMI, experience en diagnostic 
d entreprise et comptabilite, experience en formation d'adultes ; 

11-03. Expert en technologie industrielle (39 h/m) 
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Specialiste du conseil technologique aux PMI, des probl~mes d'organisation 
technique de la production et de maintenance, exper~ence en formation d'adultes; 

11-50. Consultant (23 h/m) 
La ligne consultants sera utiHsee pour le renforcement de toutes les activites sur 
Jes aspects necessitant des competences specifiques : 

. informatique 

. sestion documentaire 

. mformation technolOJique 

. probl~mes technolopques specifiques aux differentes branches d'activite 

. aspects methodolog1ques paniculiers 
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13-00. Personnel d'appui administrcltif : unc sccretairc 

15-00. Voyages des experts ct comultants du projct 

16-00. Missions de suivi du si~ge ct d'evaluation 

17-99. Comultants nationaux (36 h/m) 
Cette lignc scra utilis6e pour avoir recours a des experts nationaux en vacation 
pendant une periode interimairc r&ultant du plan de restructuration du 
personnel 

21-00. Sous-traitance 
1 contrat pour la formulation du projet 
1 contrat pour la formation des cad.res du CPI 
2 contrats de foumiture d'information industriclle ( 1 bureau Europeen, 1 bureau 
Asiatique ). 
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31 et 32 00 Bourses et stages individuels 
La moitie de ces bourses et stages scra reserve aux cad.res du CPI, l'autre est 
destinee aux entrepreneurs locaux. 

33-00. Frais de formation sur place. 

41-00. Materiel consomptible necessaire au projel 

42-00. Materiel non-consomptible : 
- fonds documentaire 
- abonnements a des rewes 
- logiciels 
- machine a traitement de texte 
- telecopieur 
- 3 vehicules pour I' expertise intemationale 

51-00.- frais de fonctionnement des vehicules 
- frais de communkation 
- etablissement de rapports 

51-30. Perdiem pour deplacement du personnel CPI. 
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F.RISQUES 

Les risques pouvant freiner la rblisation des rCsultats et objectifs en cours de projet, 
concement la qualite et dispom"bilitl du personnel national et international, et peuvent 
rCsulter: 

- d'une insuffisance de rigueur de la part de la Dbection du CPI clans 
l'application d'un plan de restructuration du personnel visant a constituer une .pc de 
cadres dynamiques et efficac:es ; 

-d'un blocage administratif concernant l'octroi au personnel du er: 1e primes de 
rendement destinees a stimuler leur motivation ; 

- d'une insuffisance de rigueur de la part de l'ONUDI, clans le rec:rutement 
d'experts co~tents et boos ¢dagogues, dans leurs delais de misc a disposition et clans 
la stabiEte de leur affectation. 

G.CONDITIONSPREAIABLES 

Le Gouvemement aura, parmi ses responsabilites dans le projet, a : 
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- garantir le maintien du budget de fonctionnement du CPI qui constitue la 
contrepartie, de l'assistance; 

-veiller a l'execution rigoureuse du plan de restructuration du personnel du CPI; 

- prendre les mesures administratives autorisant le CPI a facturer ses prestations 
et a accorder des primes d'efficacite a son personnel, 

toutes conditions prealables indispensables a la reussite de l'assistance et a la durabilite 
des resultats. 

Le document de projet sera signe par le PNUD et l'aide du PNUD sera fournie au 
projet, etant entendu que le PNUD aura l'assurance que les conditions enumerees ci
dessus ont ete remplies ou ont de bonnes chances de l'etre. Lorsqu'une ou plusieurs de 
ces conditions ne sont finalement pas remplies, le PNUD est libre de suspendre son aide 
ou d'y mettre fin. 
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H. sum, RAPPORTS ET EVALUATION 

1. Evwes trigartitcs et S1IM!isioa 

Au moins une fois tousles douze mois, le projet fera l'obj:t d'un eumcn tripartite (par 
des repr&entants du Gouvemement, de l'agent d'ex«Dtion et du PNUD): la prelDlere 
de ces reunions aura lieu clans les dome mois suivant le ~manage du projet 
proprement diL Le coordoonateur national de projet et/ou l'adulinistrateur princij>al du 
pro.JCt a l'ONUDI, preparera un rapport d'mluation des r&ultats du projet pour 
soumission dans le cadre de l'eumen tripartite. D'autres rapports peuvent ~tre requis, 
le cas «hbnt, pendant la clurEe du projeL 

Un _projet de rapport final sera etabli pour l'examen tripartite final Une version avant
pro,JCt sera etablie a l'avance pour que l'ONUDI ~ l'examiner et l'approuver 
definitivement au moins quatre mois avant l'examen tnpartite final 

2. EDlpation 

Le projet fera l'objet d'une evaluation cooformement aux politiques et proddures 
etablies a cet effet par le PNUD. L'organisation, les termes de r~ference et la J)Criode 
de l'~uation seror.: decidees en coDsultation entre le Gouvemement, le PNUD et 
l'ONUDI. 

I. CONTEXTE JURIDIQUE 

Le present document de projet constitue l'instrument vise a I' Article Premier, 
paragraphe 1, de I' Accord type d'assistance de base conclu entre le Gouvemement de la 
Repubt1que du Burundi ef le Programme des Nations Unies pour le Developpement, 
signe _le 20 novembre 1975 par Jes parties en cause. 

Aux fins de l'Accord type de base, l'agent d'execution du pays hote sera l'organe 
gouvernemental de cooperation decrit d:ins le dit Accord. 



, .ONUOI 
BUDGET OE PROJET/REVISION 

'AOl I 

3..PAYS 4. NUMERO DU PROJET ET AMENDEMENT I. ACTIYITE S"ClfllOUE 

10. TITRE OU PROJET 

Renforcement de la Capacite du Centre de Promotion lndustrielle (CPI) 

11. 16. TOTAL 11. 1988 18. 1989 11. 1990 20. 1991 
EXPERTS INTERNA TIONAUX 
(Tin loqc1ionMI eail6 MUf PoUI' la litM 1 1 ·IOI m.ti dollar• m.ti doll art m-ti doll•• m.tt doll an m.fl doll•• 

11.01 Conseiller Technique Principal 39 363 900 3 2S SOO 12 107 400 12 112 800 12 118 200 - - .. ___ ..,_. --
02 

Expert en gestion 45 387 400 9 70 000 12 100 800 12 105 600 12 111 000 
---------- -- - - - -

03 
Expert en technologie mdustrielle J9 341 400 3 24 000 12 100 800 12 105 600 12 11~ 000 

------ ---------- -- ---- -
°' -
OI --------
O& __ .. __ --- --· --··-··- -----· --- ----- ·--
OJ --~·-----· .. - . -- - - - ··------·· --
• -· .. -. -- .. - ----- ·- - ·--·- ---
OI -~-- --- - ---- ------...... --- --- -
10 ·---- ----- ·--- ---···- ---··---
11 

________ ,,_ ------- ·----- --· --
12 -- ··- --- --- ... -··- - -------

. 13 --- ---- -~-----· 

___ ., ___ -
14 -- .. ------------ - ---- -·--· ---

__ ,, __ 
15 --·-····--

.. ____ -------- -
" ------- ----- -- ·---- -

____ .. _ 
11-IO Conlulta1u1 ....... PoUI' UM ptfiode de cour• durff 23 285 9SO 2 23 000 8 96 000 8 100 800 s 66 150 

- -·----·---- - ·-
11• TCMll perdll - EllP'f11 inwnationw11 • 1 378 650 142 soo 405 000 424 800 406 350 

21. REMAROUES 

• S. plui de '8 •lll*tl sont ntceaaires, c:odler 11 c ... '""'"''• 0 •• joinctr• un feuill•t compl6mentaire IA. Ca total partlel dolt lnclure tou1 In 111peru. 
~ 



••• ONUDI BUDGET DE PROJET/REVISION 'A012 

4. NUMERO DU PROJET 18. TOTAL 17. 1988 11. 1989 11. 1990 20. 1991 ···-·---m-h doll•• m.fl doll111 m.fl doll Ill m.fl doll111 m.fl ..... 
EXPERTS OPAi ._. .. loftc1ionMI ••ie'I 

12-01 

11-02 

12-03 

12'• ToUll l*lill - EIClllrtl OPAS b 

PERIONNEL D'APPUI ADMINISTAATIF 39 39 000 3 000 12 000 12 000 12 000 
13-00 Ciommis. lla'tU1rn, c:hwtl1ur1 ------· -· --------- . . . - -·--
1~50 lft ..... MI i~NHn"· lproj111 non·PNUDI .. . ··- - ·-- -
1~99 To ... l*lill - ,.._,.., d'~ ..Smini1tret1t 

YOLONTAIRES DES NATIONS UNli:S hitr1 tonctionnel ••ie'I 

14-01 

14-G2 --···-- -----·· -
14-03 -- -····--- --
14-o4 

14-18 ToUll ..... - Volonuifll dn NetioM Units 

11-00 '*"111IMftll1ftlceu61 dent II Cidre du PfOjet 16 000 1 000 5 000 5 000 5 000 
\MIO-...---.. penorMI Cy comprl1 treia de 27 000 6 000 19 000 ......._., _ _.di l'ONUDU 12 000 -- -- . -

EXPERTS NATIONAUX ._..,. tonc1ionnll ••ie'I 

. 
11-01 ----·----
11o02 ·--·---· 
1143 -
11-o4 

114 -·- --
11• TCMll ....... - EIClllrtl Meioneux b 

36 34 600 6 5 400 16 15 100 8 7 900 6 6 200 
·-

, ... lOTAL- ll.EMENT PERSONNEL 1 495 250 151 900 443 100 468 700 441 550 ~ 

••die...._ ._..uirll ,__.._n1eirn aon1 1!K9neir11, coc:her I• - auivenee CJ " jolnd,. un f111illee oompUmenuirl 1A. C.. totau• pertlel1 dolven1 lncture 111 llfnn budf'teif91 di I• peee 1A. 



-----ONUDI -·- - - - - - -BUDGET DE PROJET /REVISION 

4. NUMERO DU PRO .tU 11. TOTAL 17. 1988 II. 1989 . - ·-·-- dollar;-m·h doll a Fl m·h doll•" m·h ---
CONTMTS OI SO'-'S•TIWT~C! 

FOlllllllMiun cl.I PRa>OC J J5 000 JS 000 
lnfounetion lnduatrlelle (Curopn) 12 130 ODO 10 000 40 000 
lnlounetlon lndualrlelle (A ale) 12 65 000 s 000 20 000 
ror•etlon 12 170 000 20 000 7S 000 

21-GO CONTRATS do 1ouruaitanco 
21-66 6'1a1omont doe cr6di1a non u1ili1i1 - -- ·-

.... •nnf~std1n1r---· ___ - -n-uu TUTAL-ELEMEN NTRAT 400 000 70 000 ·--;r5aoo 
ns: cnrn:-TRAITANCI! -·----- ---- --

FOAMATION 

31-00 louraH lndividu•tloa 45 000 1S 000 - ··--- ----- ·---·---· 
32-00 Vova1oa d'ilud•; lorm•lion Ceilloc1iv• PNl.•D 90 000 30 000 ------· ... -
33·00 Form81ion on coufl d'•mplol 1S 000 s 000 -- -
l4-00 foimolion collocliv• Cnon·PNUDI 

--..... --·-· r·- ---- -
lS-00 Reunictn• Cnon-PNUDI 

ll-uu °'••1•m•nt doa credi11 non u1ili1h ·-·· ----- -
.... •nniu.aridden111 --· ---· -·-·-

31-H TOTAL-ELEMF.NT FORMATION 150 000 so 000 ---- ---· --·---·-
MATERIEL 

41·00 M•t6rlol consomptiblo 26 000 2 000 8 000 --- ---·-·--· -.- ... --- ---·--- --42-00 Mot6rlot non con1omp1ibl• 10() 000 7U 000 20 000 
·-- .. --·- -· ---43-00 Locou11 

U-11 Di1a1amont dH criditl nonulilil~s- ... - -· ----- ·-··· ·- . 
.e.Ll!!Ul1..m.Jsi!IL"lt1-----· - -- ···- ~ ··- ·--·-·--- ---- - - ·--

41-11 TOTAL-ELEMENT MATERIEL 126 000 72 000 28 000 
---- ----· -- --- ---

DIVERS 55 000 10 000 15 000 
11-00 D•ponHI divo11oa 

·--··-·· ... -- ---··-· n-uu uepon10• do ropr•Hnt11ion ·- -
••m•lo11 npn PrtUDI ·--·-- -·-·· ---··---- -· 11-00 1Npon1H d'appvilprojot1 CC ot DC Hulementl 

111-uu ue1a1omon1 dH cridi11 non u1ili1e1 -·-- -- -
...... ---·-· --. .. .. la• 

-----,AO. J 

It. 1 IJIJO 20 • 1771 

m·h dollar1 m·h dollet1 

40 000 40 000 
20 000 20 000 
7S 000 

1JS 000 60 000 

20 000 10 000 

40 000 20 000 

s 000 s 000 

-
6S 000 JS 000 

8 000 8 000 

10 000 

- 18 000 8 000 

15 000 1S 000 

---

- - 1S 000- -u-n TOTAL-ELEMENTS DIVERS 10 'JOO 15 000 1S 000 ..... TOTAL POUft LE PftOJET 2 22 6 250 J03 ~00 671 100 691 700 SS9 SSO 

"" ... 
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ANNEXE I 

PU.N DE TRAVAIL 

n s'agit id d'un plan de tra·lail prcliminaire destine a completer la description du projct 

Un plan de travail plus dctaillc dcvrait normalement ~tre mis au pc>int par les 
responsables du projct d~ !c blic:ment des operations, rCactualiX rCgUli~rement en 
cours d'eXa1tion, et joint a la prescnte annexe du document de projcL 



------ - - - - - - -- -
1. IWpartilion dea apport• en relation aux nS.ultal• attendu. 

RESLLTATS 

Direction du CPI 06 m.h) 

11. Plan market1nq 

12. Strateg1e 1nst1lutaonnt"lle 

1'. Equ1pe de cadrH restructuree 

lla. Cutaia de management 

Service Identification Etudea et 
R .. U .. tian de projeta (61 m.h) 

21. Banque de pre·projet1 

22. Supports d'intormat1on 
2'. Outil1 d'•tude1 

24. Sy1t•me de fac1htallon du 
flnancement 

2S. SP'c11ht6 en a1111tance 
t l'installat1on 

Service Alaiatance ( sa m.h) 

26. Out1l1 d'assistance 

27. ServicH d'a1111tance 

Service lnfomwlion lnduatrielle 
\'>l m.l'I) 

28. Syst•me de gestion de 
I' information 

29. Acc61 au R•seau lnternat1onal 
d'intormation 

Form.lion dee cMrel 
(formation sur Ii' tw. + 12 111 .h) 

L_'_l. ~qu1pe de cadres fo~mes 
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( 24 m.h) 

24 
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( 12 m.h) 
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06 m.h) 
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RESU..TATS 

1. D>jectif 1 : DYNAMISME DU 
MANAGEMENT 

1.1. Plan marketing 

• cibles et strategies de service 

• communication/secteur prive 
- plaquette 
- club d'entrepreneurs 

1.2. Slrategie de cOl1U1Ulication/institution 

• consultation, information 

• obtention fonds d'etude 

• obtention fonds capitai-risque 

1J. Equipe de cadre structur~ 

1A. Outils de gestion/activit~ 

• tableau de bord 

.• comptabilite pour tarification 

• syst~me de f acturation 

1.5. Outils de gestion/ressOU"Ccs humaines 

• organigramme 

• plaMing d'affectation par chantier 

• systt\me de primes 

• reseau de consultants nationaux 

1988 1989 1990 1991 
1 I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I 

definition actualiaatlpn actualisation actualisation 

....._ 
2 rl!unions oar an 

contacts f rl!quents et rl!gliliers 

~ 

realisation sui vi et amelioration ---...i- ----- -- -- --- ~ -- - - ----- -- -... -- - - - ---- - -· 
-- - - - - - - _,, -- - - - - - - - - ...,,. - - - - - - - -- ~ 

- - - - - ... - - - - - - - - - - ~ - - - - --- - - . 

~------- ----1- ----------·------ ----
.,_ ___ -- - - - - - - ..... - - - - - - - - - . - - - - - - - --

-.. -- - - ~- - - - - - - - - -·- - -- - - - - - -
- - - - - - - -· - - - -- - - - - -· - - - - - - - - - . 

~ 



--------------------
RESU..TATS 

2. Cl>jectif 2 : PERFORMANCES DE 
SERVICES 

Service Identification_ Etudes et Rea 

2.1. Banque de pre-projets 

• serie de profils de projets 

• eludes sectorielles el eludes d'a 
pro jet 

2.2. Supports d'information des prom 

• serie de cahiers d'entrep:-ise 

• bulletin d'informalion 

• guide du createur d'entreprise 

2.:J. Outils ml!thodologiques pour les 
cf tudes 

• differents (;3nevas methodologiq 
grille d'evaluation, chek list des 
erreurs a eviler 

• guide des eludes de marche 

• manuel actualise du cout des fa 

• logiciels de simulation 

2A. Systime de facilila,ioo du 
f inancement 

• contacts secteur bancaire 

• bilan sur modalites de credit 

• recherches sur mobilisation de I' 
gne et techniques de secur1satio 

1908 
I I I I I I I I I I I 

i 

actualisation 

rea 

1989 1990 1991 
I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I 

10 par an minimum 

aur commande de I 'admini atration 

J par an 

6 numeroa par en 

realisation actualiaat ion 

realiaatl >n a :tualiaation 

actualisation 

rblisation auivi et amelioration -------- -----------

f requenta et reguliera 

1iuatinn actualise ti on 

excerimentation - action 

~ 



------- ·--------·-- ---· ... 

IUSU. lAlS 

z.s. COf'l1>6lence en aasislancu a 
l'inslallalion 

...•. J..l. t 

• experience en inslullal ion r.t lmu-1~
menl de projets 

Service Aasiatance 

2.6. Oulila d'aaaiatance 

• documentation spec1ahsec 

• logiciels diagnostic el qeslion 

• logiciels spec1fi4ues 

• base de donnees PMI 

2.l. Servicea d'assistance 

• diagnostic el conseil en gest1on 

• diagnosl ic el conseil en prutJ11cl ion-
maintenance 

• accords. de parlenariat st ratnqi4ue 
• formation inlra-entreprisc 

.- formation inter-entreprises 

• location logiciels CPl 

• guide <.le gesl ion 
• dtners-dP.bals 

------·- ----· ..... - ·---~----

. _ ......... 

1?nn 1?0? 
.. l.J .. l...1-1 I I I I I I I I I I I I I I 

acquisit ion 

realisation - - -------- ----
- - - - - -

- - - - - - -

r.Saliaation 

- - -
1990 1991 

I I I I I I I I I I I I I I I I I I I I '-'-

10 projets par an minimun 

suivi de l'application et a rrurnoration 
~--------- ---------

------ - - - - - - -.-
- - -·- . - - - - ------- - -

10 entreprisea par an mini mum 

~ entrepriaea par an mini mum 

2 par an 

10 stages par an 

1 aeminaire par an 

JO % de l'utilisation 

ac ualiaation 

J par an 

~ 
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IUSlJI TATS 

Service Information lrd.lstrielle 

2.8. Sysl«)mc de gesl ion du l'informat inn 

• tomb 1h1n11111•11la1rt! 

• ~} !ilf'l111• d1· 1 lil:i:il~lllt~lll 

• hd1wr 111r11r11mtmirs 

2.9. Acr.es au rosoau internal ional 
d'inftwmaluurs 

Petr reh1l1ons eu11trat:11mlll!s uvtH' "l 
hurtH•ux sptkauhses 

• cnquele sur lmsoicm t!n 111for111al i11n 

• tuurnilure d'mfornial1rn1 MU- dc11H.1nde 
• suivi el lransferl de la cu111p1Hu111'1~ 

l. (l)jectif J : LXPUH ISl- l>l S CAl>HI S 

1.1. C:quipe de cadres f ormes 

Selon programme dtH111i el e)(tkul t~ 
par bureau en sous-lrmlance 

• plan de formal ion 

• mlervenlions de formutmcrs 
sptkiahscs 

• su1vi par responsablc formation 

• bourses el voyetges d'etude 

• evaluation impact pedal]OlJICjUe 

.... ···------r---------r---------..----------
1989 19nR I 1990 I 1991 

·I 1.1 I J .. LJ I I I LI I I I I I I ' I I I I I ' I I I I I I I ' I I I I I I I I I I 1--LJ 

acquis1 _____ -+ org~ni_!,!l~n!..info~a_!.is!!_l,~, _Ti_!.e .! j~r ___ _ 

realise on _____ Lat~i,.J>ruclwr.atiorL - - 1----------
- -- - - - - - ·- - - - - - - - -

- 20 dossiers question-repon~e par an 
2 missions par an 

dtUinillon 

4 mi111ions oar an 

2 mi111ion1 par an 
..,.. __________________ ...,._ 

int .. gr"s dana le plan de formation 

- -
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ANNEXE IV 

DEFINl'I10N DES EMPLOIS 

DESCRIPrION DU POSTE (ligne bud-aire 11.01} 

D&ignation du poste 

Durie de la mission 

: Conseiller technique principal 

: 39mois 

Date d'entr& en fonction : Octobre 87 

Lieu d'alrectation 

But de l'assistance 

Description des tAches 

: Siege du CPI a Bujumbura, avec deplacements 
professionnels dans le pays. 

: Dynamiser le fonctionnement du CPI en tant qu'entreprise 
de service competitive, et renforcer sa capaci~ a fourmr un 
appui efficace aux promoteurs et entrepreneurs du secteur 
PMI. 

: Le consultant devra s'acquitter des tlcbes suivantes en 
collaboration avec le personnel du CPI et les experts 
du projet PNUD/ONUDI : 

a) Preparer en consultation avec ses homologues le Plan de 
Travail pour l'execution du projeL Le Plan de Travail sera 
prepare au demarrage du projet et sera revu 
penodiquement scion Jes besoins. 

b) Planifier, organiser, superviser et coordonner les activites 
des trois experts internauonaux et des consultants mis a la 
disposition du projet. 

c) Assurer la gestion administrative et financiere du projet 
en collaboration avec le siege de l'ONUDI, et en part1cuher 
assurer le lancement et le controle des programmes 
consultants, formation et information industrielle. 

d) Conseiller la Direction du CPI dans la definition et la 
misc en oeuvre d'une strategic a court, moyen et long 
terme : choix des cibles, strategic produ1t, strategic 
communication, plan de promotion de l'institution. 

e) Aider la Direction a mettre au point les outils de 
management susceptibles de dynamiser le fonctionnement 
de l'organisme: systeme de tarification et facturation des 
services, tableaux de bord de direction, systeme de prime de 
rendement. .. 

31 
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·Formation et exp&ience 
requise 

Langue de travail 

39 

f) Aider le Service Identification, Etudes et R&lisation de 
projets l developper une activite performante d'appui ~ la 
cr~tion et l l'expansion d'entreprises. 
L'assistance consistera l : 

- developper la capacite d'identification des porteurs de 
projets et des idees de projet par les contacts directs avec le 
secteur prive et la constitution d'une banque de profils de 
projets; 

- ameliorer le rendement de la fonction etudes. en 
developpant le pragmatisme et la pertinence des 
analyses techni~conomiques ; 

- developper la capacite d'assistance l l'execution des 
projets en particulier au niveau des negociations avec le 
secteur bancaire 

g) ASsurer la formation des cadres du CPI pour les amener 
progressivement l conduire de fa~n autonome les actions 
prec6dentes. 

h)Preparer un rapport final pour presenter les conclusions 
de sa mission et soumettre ses recommandations au 
Gouvemement sur toutes actions l prendre. 

: . Ingenieur OU diplome d'une ecole supl;rieure de 
commerce et de management 

. 20 ans d'experience professionnelle 

. Experience personnelle de creation et/ OU direction d'une 
entreprise pnvee ou son dynamisme de manager a etc 
demontre 

. Experience de travail et/ou de direction au sein d'un 
bureau d'etudes specialise dans la promotion industrielle et 
le conseil aux PME 

. Experience confirmee dans la formation d'aduhes 

. Connaissance souhaitable du secteur industriel des pays 
d'Afrique 

: Fran~ais 
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DESCRIPflON DU POSTE (ligne budFtaire 11.02) 

D&ignation du poste 

Durie de la mission 

: Expert en gestion et administration des entreprises. 

: 45 mois. 

Date d'en~ en fondion : Avril 1988 

lieu d'afl'ectation 

But de l'assistance 

Description des tlches 

: Siege du CPI a Bujumbura, avec deplacements 
professionnels dans le pays. 

: Dynamiser le fonctionnement du CPI en tant qu'entreprise 
de service competitive, et renforcer sa capaci~ l fourmr un 
appui efficace aux promoteurs et entrepreneurs du secteur 
PMI. 

: Le consultant devra s'acquitter des tiches suivantes en 
collaboration avec les cadres et la Direction du CPI, et les 
experts du projet PNUD/ONUDL 

a) Developper l'activite du service Assistance aux 
entreprises existantes en matiere de gestion, par : 

- l'elargissement du nombre et de la qualite des 
interventions en entreprises 

- la mise au point d'outils pour !'assistance en gestion 

- le developpement de "produits CPI" repondant aux besoins 
des entrepnses en matiere de gestion 

- la publicite sur Jes services off ens 

b) Participer a la mise en oeuvre de la strategic du CPI, 
particulierement en ce qui concerne les orientations du 
Service Assistance 

c) Participer a la mise :iu point technique des outils de 
management necessaires a la direction Cf1 

d) Renforcer Jes performances des Services Identification, 
Etudes et Realisation de projet en matiere d'appui a la 
creation d'entreprise par : 

- !'amelioration des outils methodologiques utilises pour les 
analyses technico-economiques et Jes previsions de marche 

• !'integration des instruments de suivi du projet au sein de 
la demarche d'etude 

• le lancement d'une activite d'information juridico
cconomique des promoteurs 
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Formation et ap&ieace 
requises 

Lupe de travail 

41 

- le d~ioppement d"une capacit6 pragmatique l assister 
les projets au stade de l"acds au firiancement bancaire, et 
de Ia ICali~tion de l"Uivcstmement 

e) Assurer la formation des cadres du CPI pour les amener 
progressivement l conduire de fa~n autonome les actions 
pr~entes 

f) ~parer un rapport final pour pr&enter les conclusions 
de sa mis.tjon et soumettre ses recommandations au 
Gouvemement sur toutes actions l prendre. 

: . Formation de niveau universitaire en gestion et 
comptabilit6 des entreprises 

• 15 ans d'exp6rience professionnelle dam le domaine de 
l"administration et de Ia gestion des entreprises industrielles 

. EXp6rience pratique d"au moins 10 ans en comptabilit6 et 
diagnostic d' cntrepnse 

. Exp6rience d"au moins 3 ans dans la promotion des PMI 
daos fes pays africains 

. Exp6rience confirm6e en formation d"adultes 

:Fran~ 
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DESCRIPl'ION DU POSTE (ligne bud-aire 11.03) 

D&ignatioa du poste 

Dur& de la lllissioa 

Date d'entrie en fonction 

Lieu d'all'ectation 

But de l'assistance 

Description des tlches 

: Expert en technologie, en organisation de la production et 
en maintenance des entreprises industrielles. 

: 39 mois 

: Octobre 1988 

: Siege du CPI l Bujumbura, avec deplacements 
professionnels dans le pays. 

: Dynamiser le fonctionnemcnt du CPI en tant qu'entreprise 
de service com¢titive, et renforcer sa capacite a fourmr un 
appui efficace aux promoteurs et entrepreneurs du secteur 
PMI. 

: le consultant devra s'acquitter des t!ches suivantes en 
collaboration avec les cadres et la Direction du CPI, et les 
experts du projet PNUD/ONUDI : 

a) Aider le Service Information Industrielle a mettre en 
place et l ma!triser un dispositif tres efficace d'obtention et 
de traitement de l'information necessaire aux fonctions 
Etudes et Assistance du CPI, reposant sur : 

. un fonds documentaire s¢cial~ et bien org~ 

. un reseau international tres large de contacts avec des 
informateurs 

. des relations de partenariat contractuel avec un bureau 
Euro¢en et un bureau Asiatique pour fourniture 
d'information industrielle sur demande. 

b) Partkiper au renforcement de l'efficacite du Service 
d'Etudes et Realisations en ,natiere d'appui l la creation 
d'entreprises, par: 

- la fourniture rapide a travers le service d'information 
industrielle des oonnees technologiques necessaires 

- l'amelioration de la capacite de dialogue avec les 
fournisseurs et les partenaires industriels eventuels 

- l'appui a la pertine11ce et au realisme des choix 
technologiques 

- le developpement d'une competence en ingenierie 
d'installation des entreprises 

c) Developper au sein du Service Assistance une 
competence en matiere de conseil aux PMI pour leur 
developpement technologique , pour l'organisat1on de la 
production et la maintenance des equipements. 
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Formation et exp&ience 

43 

d) Preparer un rapport final pour p~nter les conclusions 
de sa mission et soumettre ses recommandations au 
Gouvcmement sur toutes actions l prcndrc. 

requises : . DiplOme d'ingenieur industriel 

Langue de travail 

. Minimum 10 ans d'expe:ience professionnelle 

. Experience directe des probl~mes techniques de 
production et de maintenance au sein d'une entreprise 
mdustrielle 

. Experience pratique en mati~re de syst~me d'information 
et de conseil technologique aux PMI 

. Experience d'au moins 3 ans clans la promotion des PMI 
dans les pays Africains 

. Experience en formation d'adultes 

: . Fran~is 
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TERMF.S DE REFERENCE DES CONTRATS 
DE SOUS-TRAITANCE POUK: 

·FORMATION DES CADRES 
- INFORMATION INDUSTRIELLE 

(ligne budgetaire 21-00) 

44 
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Projet PNUD/ONUDI a.,.ts de la ................. 
DP/BDl/11 

........... capldf .. Cmln 
..................... ((71) 

MANDAT DU CONTRACfANT 

A. INFORMA110N GENERALE SUR LE PROJET 

4S 

A~ des anntts 1980, le Gouvemement du Burundi s'est efforc6 cf inviter le scctmr 
nriviA l prcndre la relM des investissements ct entrepdses ~ qui aaieDt 
~·alois palli~ les carences de l'initiative .,mu dam le domaiDe de l'industrie. la 
cr&tion du Centre de Promotion Industrielle en mai 1981 correspondait l unc ~ 
de donner plus grande 9h1Jem de manoeuwe• au service public CJmp de prOlllOU90ir 
les petites et moyeDDeS industries (PMI) nationales. 

Cette misUon de ~!:C des PMI confi& au CPt est plus que janJais cfactualitt. 
Dans le cadre du d' Ajustemcflt Structure), et des mesures de ~nffsation 
et de ~r~glementation qui l'acco~nt, le Gouvernement privil.e la dynamisatioD 
du secteur prive en tant qu'agent pnncipal du d~eloppement industnel. 

Et les besoins du pays en terme de crbtion d'emploi, de modernisation de l'agriculture, 
de substitution aux importations ct d'augmentation, des exportations, exigent en cffet un 
d~el.oppement accni du sectcur industricl prive, en paniculier selon deux axes 
pnontaires : 

- la rationalisation des PMI cxistantcs, 

- la creation de nouvelles PMI viables et pcrformantes. 

Le CPI etant quasiment la seule structure en mcsure d'apporter conseil, assistance et 
expertise aux entrepreneurs et promoteurs de PMI, le Gouvemcment compte sur Jui 
pour jouer cc r6lc efficaccmcnt. Complementaircmcnt. ii encourage le renforccment de 
la Chambre de Commerce et d'Industrie, en tant qu'emanation du secteur prive charge 
de stimuler l'initiative cconomiquc de ses adherents. 

Malheureusement le CPI n'a pas encore atteint la maturit6 de fonctionnement lui 
permettant de remplir pleinement cc mandat ambitieux. Le renforccment de cette 
institution recherche aupr~s du PNUD/ONUDI (Projet BDl/81/008) n'a pas et6 
suffisant pendant les 5 premi~res annUI pour doter I' tquipe nationale du niveau de 
comp6tence et d'autonomie neccssaire. 
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L'indisfamble ~ du projet crasmuince a ~ ma* &ftC la coatrepartie 
mriomle par des coasultams du PNUD et de rONUDI en mars 86. A baven 1es 
ldivita qui en oat r&uM ~~ 1986 l juin 1988, et le Plan de ~ 
~ par le bureau APRODI. le CH a pu uouwr 1es bws crun fonclioimement 
i&liste, selon lcsquelles ii czn:e SOil adivi~ dam 3 clomaina : 

- 6tudes et appui l la rQlisabon des projeas industriels (18 projeas f&ljck ou en 
cours); 

- assistance directe am PMI oistantes {16 intenatioas r&liws) ; 

- information industrielle. 

Cette orientation cloit etre solidemeat masolid6c et et Gomanement a clemand6 au 
PNUD/ONUDI de poursuitre soa ascistanc:e sur une mrie de 4 us. Le but du pr&ent 
projet est de renforc:er la capaci~ du CPI l fonctioaner comme une ~- de 
service ~ ce qui aige de sa put : un style de IDlmgnnent offCncif, un 
persoanel dJnamique et c:omp6tent. des services pedormanlS et remmms comrw tel 
dam fenvironnement.. 

En fin de projet le CPI devra ~tre en mesure de r&ljser de fJl4iOll autoaome., la 
perfonnanca suivantes : 

- autofinancement de son fonctionncment l 40% grke l la mmm&atioa de ses 
prestations ; 

- pn>l!Otion effective cbaque ..me d'uoe dizaine de projets de cr&lion ou 
d'exparmoa cf entreprise ; 

- intervention clans uoe dizaine d'entreprises existantes par an avec un impact 
significatif sur leur d&eloppement ; 

- traitement chaque ann6e d'une vingtaine de dossiers d'information industrielle. 
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B. Btrr DE L'INTERVEN'110N DU CONTRACT4NT 

L'intervention du contractant a pour objectif de erendre en charge la formation 
intensive des cadres du CPI l leur ~tier de consedler en PMJ, ce qui constitue un 
aspect essentiel du rcnforcement de la capacite du CPI ~ par rasmtance 
PNUD/ONUDL 

En effet clans le contexte du Burundi ii est ris difficile de trouver des J:.r.:essionnels 
ayant appris le ~tier de conseil par une •rience pratique $1•ffisante le sec:teur 
pmc. salle une action intense de formation, pcut vemr combler ce manque. 

A l'issue de cette formation les cadres du CPI devront etrc capables de maitriser 
mdkemmt r.tiliatioll des _,as mis en oeuvre par le projet pour d&elopper 
l'efficaci~ du CPI : 

- stratigie et outils de management correspondant l une activi~ de service 
~titivc et ~muneratrice ; 

- outils ~tbodologiques pour l'apeui l la cr&tion ou l'cxpamion d"entreprises 
(PMI) aux differents stades de l'identification, de l"etude et de l"eecution des projets ; 

- outils ~thodologiques et competences spCcifiques pour l'assistance en gestion
production-maintcnance aux entreprises existantes ; 

- sys~me de collecte et de traitement de l"information industrielle. 

L'~pe des cadres ayant ~neficie de cette formation devra etre en mesure de realiser. 
de ~n aato..-e, les perfonnances fixees comme objectifs pour le developpement du 
CPI (voir chapitre A). 

Pour atteindre ces objectifs operationnels, l'action de formation se situera "au plus pr~" 
de l"activi~ concr~te du CPI, et devra en particulier : 

- etre definie de fa~n personnalisee en fonction des sptcificites de 
l"organigramme du CPI; 

- apporter des outils et demarches pedagogiques s'inserant dans l'activite 
quotidierane du CPI ; 

- s"articuler avec la formation au jour le jour dispensee par les experts ONUDI. 
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C. PORTEE DES SERVICES CONTRAcnJE~ 

En collaboration ~ttoite avec la Direction du CPI et les experts de l'ONUDI le 
contractant dcvra <fabord tNllair u ~de ronutioll Mt1illt. 

II s'agira de s'appuyer sur unc analyse precise des profils de com¢tence du personnel 
existant, en relation avec les exigences des diff~rentes fonctions l assurer, afin de 
proposer un diagnostic du besoin en formation de chaque cadre. 

Sur cette ~ le programme de formation p~ devra offir une serie de "parcours 
~ogique• pcrsonnalises dont le contenu portera, avec des ponderations variables, 
sur les domaines suivants : 

- identification d'opportunites de P"t! 
- 11Xthodologie d'appui l l'initiative nomique 
- cboix et conseil tCcbnologique 
- etudes de march~ et de marketing 
- etudes techni~nomiques des projets d'entreprises 
- sCcwisation des dossiers bancables 
- ingenierie d'installation des entreprises 
- assistance en gestion 
- assistance en production-maintenance 
- information industrielle 
- JestiOn documentaire 
- informatique 
- formation d'adultes 

La progression ~ogique, etalee sur 2 ans, suivra la demarche de formation-action 
proposee dans I audit APRODI. Celle-cl prevoit la mise en application immediate des 
apports pedagogiques au sein de "projets pilotes" places sous la responsabilite des 
cadres, encadres par les interventions regulieres des formateurs specialises du bureau et 
l'assistance au jour le jour des experts ONUDI. 

Le3 bourses et voy~es d'etudes a l'etranger prevus par le projet au benefice des cadres 
du CPI devront faire partie de ce programme de formation et s'integrer dans sa 
coherence pedagogique sous forme de : 

- stages auprcs d'organismes ou de projets specialises dans la promotion des 
PMI; 

- stages au sein de PMI. 

Le contractant sera ensuite charge d'exkuter ce programme de formation, 
conformement aux propositions retenues. Ace titre ii sera amene a: 

- encadrer l'ensemble du programme pour assurer sa coherence et prendre les 
mesures d'adaptation necessaires pour atteindre Jes objectifs ; 

- fournir les prestations de formateurs specialises dans les diff erents domaines ; 

- faciliter l'organisation et le deroulement des stages a l'etranger. 
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D. CALENDRIER GENERAL 

ApBpnuulj 

~on de definition du progranune de 
formation. 

~ons des formateurs s¢cialis& sur les 
diff~rents tb~mes d'intervention. 

~on du responsable de la formation pour 
suivi du programme et intervention. 

Missions d'Cvaluation de l'impact de Ia 
formation. 

AuSQe 

Organisation et suivi de stages a I' etranger pour 
les cadres du CPI, dans lcs organismes de 
promotion et les PMI. 

E. PERSONNEL 

49 

1,5 mois-homme en debut 
de projet 

4 missions par an pendant 
2 ans, duree moyenne des 
missions : 3 semaines : soit 
6 mois-bomme. 

2 missions par an en 
compagnie d'un formateur, 
duree : 2 semaines, soit 2 
moisfbomme. 

1 mission par an de 2 
semaines : 1 mois/bomme. 

1,5 mois/homme 

. Un responsable de formation, de niveau etudes superieures, ayant une solide 
experience de la formation des conseillers PMI et ayant exerce au sein d'une institution 
de promotion industrielle ou d'une societe d'etudes et d'ingenierie specialisee en conseil 
a Ia PMI. 

Langue : francaise. 

Responsabilite : 

- miss~"n de definition du programme de formation 

- mission de suivi 

- organisation des stages a l'etranger 
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• Des forw•tnn ezperunent& en formation d'adultes et travaillant eux-mames comme 
consultant en promotion de PMI dam les domaines suivants : 

-marketing 
- tecbnologie 
- financement 
-sestion 
- information, communication 

Langue:~ 

Responsabilit& : missions de formation. 

• Ua ~utear ~~ dans le diagnostic-evaluation en matiere de formation des 
cadres du secteur prive. 

Langue : fran9Us. 

Responsabilite : 

- une mission d' evah.1ation intermediaire 

- une mission d' evaluation finale 

F.RAPPORTS 

Diagnostic des besoins et definition du 
programme de formation. 

Rapport d'activite et evaluation de l'impact de la 
formation: 

- intermediaire (fin de lere annee) 
- final (fin 2Cme annee) 

10 exemplaires 

10 exemplaires 
10 exemplaires 
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Projet PNUD/ONUDI aupra de la 
IWpabliqae da BU1111di 

DP/BDI/88 

Renforcement de la capacitf da Centre 
de Promotioa ladutrielle (CPI} 

MANDAT DU CONTRACTANT 

A.. INFORMA110N GENERALE SUR LE PROJET 

SI 

A~ des annhs 1980, le Gouvemement du Burundi s'est efford d'inviter le sec:teur 
pnv6 A prendre la rela-e des im•estissements et entreprises publics qui avaient 
JUSCIU'alors palli6 les carences de l'initiative priv6e dans le domaine de l'industrie. La 
cr&tion du Centre de Promotion Industrielle en mai 1981 correspondait A une volont6 
de donner plus grande 111>ert6 de manoeuvre• au service public cbarg6 de promouvoir 
les petites et moyennes industries (PMI) nationales. 

Cette mission de promotion des PMI confi6e au CPI est plus que jamais d'actualit6. 
Dans le cadre du Programme d' Ajustement Structurel, et des mesures de hb6ralisation 
et de dereglementation qui l'accomeagnent, le Gouvemement privileBie la dynamisation 
du secteur prive en tant qu'agent pnncipal du developpement industr:cl. 

Et Jes besoins du pays en terme de creation d'emploi, de modernisation de l'agriculturc, 
de substitution aux importations et d'augmentation, des exportations, exigent en effet un 
deyel.oppement accnl du secteur industriel prive, en particulier selon deux axes 
pnontaJrcs : 

- la rationalisation des PMI existantes, 

- la creation de nouvelles PMI viables et performantes. 

Le CPI etant quasiment la seule structure en mesure d'apponer conseil, assistance et 
expertise aux entrepreneurs et promoteurs de PMI, le Gouvernement compte sur lui 
pour jouer ce r61c cfficacement. Complcmentairemcnt, ii encourage le renforcement de 
la Chambre de Commerce et d'Industrie, en tant qu'emanation du secteur privc charge 
de stimuler !'initiative economique de ses adherents. 

Malheureusement le CPI n'a pas encore atteint la maturite de fonctionnement lui 
pennettant de remplir pleinement ce mandat ambitieux. Le renforcemcnt de cette 
institution recherche aupres du PNUD/ONUDI (Projet BDI/81/008) n'a pas etc 
suffisant p.:ndant Jes S premieres annees pour doter l'cquipe nationale du niveau de 
com~tence et d'autonomie necessaire. 
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L'indispensable rwrientation du projet d'assistance a etc menee avec la contrepartie 
nationale par des consultants du PNUD et de l'ONUDI en mars 86. A travers les 
activites qui en ont rCsulte de~ 1986 a juin 1988, et le Plan de ™veloppement 
p~ par le bureau APRODI, le CPI a pu trouver les bases d'un fonctionnement 
i-Caliste, scion lesquelles ii exerce son activite dans 3 domaines : 

• etudes Cl appui a la r&Jisation des projets industriels (18 projets r&lisCs OU en 
cours); 

- assistance directe aux PMI existantes (16 interventions realisCes); 

- information industrielle. 

C'..ette orientation doit atre solidement consolidee et et Gouvernement a de~ au 
PNUD/ONUDI de poursuivre son assistance sur une duree de 4 ans. Le but du present 
projet est de renforcer la capacite du CPI a fonaionner comme une entreprise de 
service competitive, ce qui exige de sa part : un style de management offemif, un 
personnel dJnamique et competent, des services penormants et reconnus comme tel 
dans l'environnement. 

En fin de projet le CPI devra atre en mesure de r6aliser de ~n autonome, les 
performances suivantes : 

- autofinancement de son fonctionnement a 40% grice a la remuneration de ses 
prestations ; 

• promotion effective chaque annee d'une dizaine de projets de creation OU 
d'expans1on d' entreprise ; 

- intervention dans une dizaine d' entreprises existantes par an avec un impact 
significatif sur leur developpement ; 

- traitement ch&que annee d'une vingtaine de dossiers d'information industrielle. 
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B. Bur DE L'INTERVENTION DU CONTRACTANT 

I:intervention du contractant a pour objcctif de fournir au CPI, sur sa demande, Jes 
informations industrielles non dispombles sur place. 

Les limitations et la lenteur de l'a=s aux informations exterieures cr&nt actuellement 
un goulot d,etranglement qui ~nalise fonement l'activite de promotion industrielle des 
o~rateurs burundais.. 

Le contractant devra pallier l cene ~ficience en assurant, l la demande, la fourniture 
d,informations : 

- collect~ largement dans r6seau international d,informateurs, de bases de 
donn~ de projets, de PMI, de constructeurs ; 

- trait~ •sur mesure• pour s,adapter au cahier de charges spkifique du projet 
d,entreprisc a cr&r OU a darelopper ; 

- transmises rapidement en utilisant Jes moyens modemes de communication 
(~lex, telecopieur) permettant une in~raction permanente avec le CPI. 

Le contractant, bW en Europe, sera charge de collecter les informations utiles 
provenant de cette region, ains1 que d,autres pays africains. Complementairement un 
contrat similaire sera passe avec un bureau Asiatique, charge de fournir des 
informations provenant des pays d, Asie, on le dweloppement du secteur PMI peut offrir 
des solutions techniques bien adapt6es au contexte du Burundi. 

(Le contractant, bW en Asie, sera charge de collecter les informations utiles provenant 
de cette region oil le dweloppement du secteur PMI peut offrir certaines solutions 
techniques biens adaptees au contexte du Brundi. Complementairement, un contrat 
similaire sera passe avec un bureau Europe .... n charge de collecter Jes informations 
disponibles en Europe et dans Jes autres pays Africains.) (*) 

La relation contractuelle etablie entre le bureau contractant et le service Information 
lndustrielle du CPI vise, en premier lieu, a ameliorer l'efficacite des prestations des 
autres Services du CPI en identification et etude de projet industriel, en assistance a la 
creation d'cntreprise et en assistance aux PMI existantes. 

En second lieu, elle permettra au Service Information lndustrielle du CPI de repondre 
aux besofns en information des autres operateurs burundais concernes par la promotion 
industrielle (en paniculier le Ministere du Commerce et de l'lndustrie, la Chambre de 
Commerce et d'lndustrie, ... ). 

En vue d' etablir et de renforcer le fonctionnement autonome de ce Service Information 
lndustrielle du CPI, le contractant devra, dans le cadre de ses activites contractuelles, lui 
transferer sa propre capacite a collecter et traiter !'information. 

(•) Yarlante du tellle pour I• version dH termes de rcHlrence dHllnife eu bureau 
Aslalique. 
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C. PORTEE DES SERVICES CONTRACTUEl.S 

En collaboration etroite avec le personnel du CPI et les experts ONUDI le contractant 
realisera d'abord une enqu~te aupr~ des entrepren-.;urs installes et d'une serie de 
promoteurs de projets, afin d'identifier la nature de leurs besoins en information 
mdustrielle. Sur la base de cette enqu~te le contractant aidera les services du CPI a 
mettre au point un canevas de formulation de questions q.ui fera office de cahier de 
charges pour le traitement des dossiers d'nformation industnelle. 

Ensuite, et pendant toute la duree du projet, le specialiste du bureau contractant se 
tiendra a la disposition du CPI pour traiter les questions au fur et a mesure de ses 
demandes. n disposera pour ce.la d'un volume de tem~ forfaitaire (estime a un 1/4 de 
temps) qu'il consommera en fonction des dossiers tnutCs, Iesquels exigeront des degres 
d'occupation tr~ variables scion les cas. En moyenne le contractant devrait atre en 
mesure de traiter une vingtaine de "dossiers question-reponse" par an. 

En foncdon du probleme pose et de l'etat d'avancement du projet de creation, 
d'expaosion ou de rationalisation d'entreprise, ces dossiers comprendront: 

- des profils de projets realises daos d'autres pays, 

- des descriptifs sur les process, les equipements, les matieres d'oeuvre 
disponibles, 

- des contacts avec les fournisseurs, des factures pro-forma, des renseignements 
sur les conditions d'acquisition, 

- fos termcs du choix entre les alternatives technologiques : cout, rentabilite, 
savoir-faire requis, problemes de maintenance, ... 

- des C.V. d'experts techniques, 

- des contacts avec des partenaires industriels potentiels. 

Enfin a l'occasion de missions courtes au CPI, le contractarit, en collaboration avec 
l'expert en technologie de l'ONUDI, aidera le Service Information Industrielle a 
acquerir la competence lui permettant de prendre une part croissante et de {>lus en plus 
autonome dans cette fonction de collecte et de traitement de l'information mdustrielle. 
11 s'agira done de transferer au CPI la maitrise d'outils tels que: fichier de contacts avec 
le reseau d'information internationale, banque de profits de projet, systeme de 
classement informatise de la documentation technique, acces a des bases et banques de 
donnees, reseau de conseillers technologique~. etc ... 



I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

D. CALENDRIER GENERAL 

Mission d'enqucte sur les besoins en information 
industrielle du secteur PMI et de definition des 
proredures d' echange avec le CPI. 

Relation permanente avec le CPI depuis le siege 
du contractant, pour collecter, traiter et trans
mettre l'information industrielle en fonction de 
ses demandes. 

Missions pour bilan et amelioration de la relation 
d'echanges et pour transfert au CPI de la capacite 
a collecter et traiter l'information industrieile. 

E. PERSONNEL AFFECTE 

SS 

lmois-homme en debut de 
projeL 

9 mois-homme repartis sur 
3 ans. 

1 mission courte par an, 
soit au total : 2 mois h. 

Un spkialiste de l'information industrielle, ingenieur ou tecbnicien industriel, ayant 
une longuc experience du conseil tcchnologiquc aux PMI en general, et de la promotion 
des PMI en Afrique en particulier, partiapant couramment au sein d'une societe 
d'etudes specialisee en promotion des PMI a l'interrogation d'un reseau intemation~J 
d'information industrielle. 

l.angue : francais 

Responsabilitt : l'ensemble des activitts du contractant sera confie a ce mame 
specialiste, afin de creer un lien personnalise avec le CPI. 

F.RAPPORTS 

- Diagnostic initial sur les besoins en information 
industrielle du secteur PMI au Burundi, et les 
procedures d'echanges adoptees. 

- Rapport annuel d'activite. 

10 exemplaires. 

93 rapports 
10 exemplaires chacun. 
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ANNEXE VII 

CADRE POUR IA PAR'l1CIPATION EFFICACE 
DU PERSONNEL NAUONAL ET INTERNATIONAL 

S6 

Les activit~ n6c:essaires pour produire les risultats pr6ws et atteindre lcs objectifs du 
projet seront exerdes conjointemen!_par le personnel national et international qui y est 
atf~ LA: Directeur du CPI et le CJP d6termineront les rOles respectifs. par discussion 
et entente mutuelle en d6but de projet, en se basant sur le plan de travail retenu sur 
l'organigramm.e du CPI et sur la <lispombilit6 en ressources bumaines r&ultant du plan 
de restructuration du personnel national 

Les d6finitions des rOles et tlches seront d6velop~ dans un "cadre pour la 
participation effic:ace du personnel national et intemanooal", qui sera joint a la presente 
annexe du document de projet, et fen. l'objet d'une r~on p6riodique. 

ORGANIGRAMME ACTUEL DU CPI 

: Ninistre de Tutelle 

:Conseil d'Adainistration : 

J 
Direction national• 
du p.ojet ________ l ______ _ 

: Experts du 
: projet 
: i?St:O/OSliOI 

:\s sis ta nee 

.. 
Conseil 

---------------------------------------

. . . . 
: ?.eallsa- : 
: ':.o:is 

: ~~lJ':!.::l~• 

tdentifica- : ?~~:~~~·• 

Er.udes : Ooc·~:nenta
: t:.on 

:tnforma-
tion :t1on 

:f'ormat1on 

' : ---·-------

Technoloqu 

Gest ion 

Jurid1que 

• 

:•Secretariat 

: \ ::""::..:.:.~-::10:.;.o~: 

: : :.:"". i:;, :-?:i 

: . ·-. :.:~ .l-. - : 4•:::: 

. . 
: •• : Administra- : 

: t:lOn 

: : 
:-- : finances 
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CADRE DE FORMUIAnON 

Pays: BURtJNDI 

Date : M&.i N88 

Projet : BDl/88/ 

\TO~b 
(2of2) 

Titre prop>R ; Renforcement de la capaci~ du CPI (Centre de Piomotilln lndustrielle). 

Puree estimee d:eiecution : 4 ans 

Montants approximatifs de la contnlmtion du PNJJD 
et de la panicipation aux cotlts : 2 226 250 dollars EU. 

Montant cstimatif des cotlts de oontrcpartje ; 100 millioru: de: FBu. 

rr-
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A. PROBLEME DE DEVELOPPEMENT VISE PAR LE PROJET 

L Ala Dita• macro«oaomiqae : 

Problme 

- N6cessit6 de dynamiser le secteur 1>riv6 
industriel national, en particulier les PMI 
(Petites et Moyennes Industries). 

- N6cessit6 d'acdl6rer le rythme de 
cr6ation de nouvelles PMI. 

2. Au niveau micro«onomique 

Problme 

- Absence de bureaux d' 6tudes et de 
soci6t6 d'ing6nierie priv6s suffISalllJllent 
pedormants. 

- Besoin d'assistance des entrepreneurs 
installes pour la gestion et le 
developpement de leur entreprise. 

- Besoin d'assistance des prornoteurs 
d'entreprises pour l'identification 
d'opportunite, l'information industrielle, 
la realisation d'etudes de faisabilite et de 
dossiers bancables. 

Cause 

La mise en place du Plan d' Ajustement 
Structurel depuis 1986 ob~ les 
entreprises industrielles l atteindre uo 
meillcur niveau de co•titi-vit6. 

La situation 6conomique du pays exige la 
cr6ation de nombreux emplois non
~cole, l'accroissement de l'offre de 
baens manufacturiers, la r&luction des 
importations et le soutien de l'industrie 
au daoeloppement du sec:teur agricolc. 

Cause 

La demande solvable provenant d'un 
secteur industriel peu developp6, est tr~ 
faible. 

Le syst!me economique mis en place 
depuas 1986 oblige les en:;eprises l 
rationaliser leur production. 

Les promoteurs (en particulier les petits) 
ne disposent pas de moycns proprcs 
d'information ct d'etude. 
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& PAR11F.S EN CAUSE/BENEFICWRES-CIBLF.S 

l. Putie icleatillut le projet 

Ccs problemes ont ete identifi~ par le Ministere du Commer~ de l'Industrie et de 
l'Artisanat de la Republique du Burundi, qui a requis l'assistancc du PNUD. 

?. ll&Blciaires-dbles 

- Les PMI existantes ; 

- Les promoteurs des PMI nouvcllcs (en particulier les petites entrcpriscs ct les 
cntrcpriscs d«entralis«s dans l'interieur du pays). 

C. STATUI' DU PRO.D.T AVANT ET APRES SON EXECUflON 

I. Situation aftllt le projet 

Le CPI assiste par le projet BDI/81/008 a commence depuis 2 ans a fonctionner comme 
un v~:itablc bureau d'etudc au service du sectcur industriel privC, avec les resultats 
suiv-dllts: 

- 7 projets rCalises 

- 11 projcts d'invcstissement en cours de realisation ; 

- 57 etudcs realisecs ou en cours ( dont 29 abandonnecs ou en veilleuse 

- 16 interventions d'assistance en entreprise. 

Cette nouvelle orientation, doit etre solidement renforcee pour acquerir I' efficacite et 
l'autonomie souhaitable, conformement au plan de developpement propose par l'audit 
de l'APRODI en 1987. 

2. Situation escompt& A la fin du projet propoR 

En fin de projet, le CPI devrait etre capable de fonctionner completement comme une 
entreprise de service : 

- gerant son activite avec les memes exigences qu'un bureau d'e:ude prive; 

- disposant d'une clientele bien etablie aupres des entreprises existantes et des 
promoteurs potentiels ; 

- offrant au se:cteur industriel prive des services adaptes, performar.ts, et reconnus 
comme tels par I' ensemble des operateurs institutionnels concernes par cc sous-secteur; 

- susceptible de s'auto-financer en partie. 

2 
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D. REMARQUD PAR11CUUERES 

l. Raurq.a particalikes et iaftllellee 581' le COlllell• .. la ron.e d• projet : 

a) La collaboration cntre Ia CCIB (Olambre de Commcrc:c et d'lndustrie du Burundi) 
et le CPI, et la ~tion de leurs attnbutions font l'objet d'une convention supervis& 
par leur tutelle commune, le Ministere du Commerc:c, de l'lndustrie et de I' ArtisanaL 

La CCIB, en tant qu'cmanation du secteur prive a pour objectifs d'animer. d'informer et 
d'ameliorer la situation de ses membres, tout en restant au niveau des intcr!ts collectifs.. 
La CCIB n'intervient done pas en assistance directe aux entreprises individuelles, 
excepte dans le cas des projets prisentes au cr&lit de la ligne APEX: 

Le CPI, en tant que bureau d'ctudes et de conseil subventionne par l'Etat pour appuyer 
le d&eloppement industriel. a pour mission d'intencnir directement et l leur demande 
aupres des promoteurs de PME et des entrepreneurs install&. A cc titre, ii represente 
une co•tence nationale pour la realisation des ctudes pr&lables et l'assistance am 
entreprises en production. 

Les moyens accord& a ces 2 organismes sont done complcmentaires et doivcnt ~ 
renforcer mutuellemenL 

b) L"execution du projet dans le domaine de Ia formation des cadres du CPI et de Ia 
foumiture d'information industrielle, fait appel a Ia sous-traitance de bureaux 
spCcialisCs, dans la mesure ou l'efficacite requise sur ces aspects exige des competences 
tres specifiques. 

E. AUl'RES DONATEURS, PROGRAMMES ACTIFS DANS LE MEME SOUS
SECTEUR 

• 

a) La Banque Mondiale est sur le point de financer une ligne de credit APEX de 7.2 
millions de S destince aux PME (y compri! commerce, anisanat, services, PMEA) avec 
priorite aux petits projets et a la decentralisation. Pour stimuler ce mecanisme de credit. 
une cellule d'assistance aux PME fonctionnera au sein de la CCIB a panir d'un appon 
de 800 000 dollars sur 3 ans. Elle sera chargee d'evaluer les dossiers de projets realises 
par des bureaux d'etudes et presentes a la ligne APEX, et de suivre l'execution des 
projets correspondants. 

Cette cellule pourra faire appel au CPI en tant que bureau local capable aussi bien de 
realiser les ctudes de projets PMI que d'assister l'entreprise en phase de lancement et 
production. Le renforcement de la competence et des outils du CPI, constituent. a ce 
titre, un facteur de rcussit~ de cette ligne de credit. 

b) L'USAID vient de lancer un projet de 1,S millions de S visant la formation de 250 
entrepreneurs ct promoreurs locaux en S ans. Cette action dcvrait stimuler l'initiative 
economiquc des beneficiaires ct accroitre la demande d'assistance adressec au CPI. Par 
ailleurs certaincs actions de formation prevues par cc projct pourraicnt beneficier aux 
cadres du CPI. 

c) Dans la periode transitoirc de l'assistance ONUDI, le Gouvemement a tenu A 
rcnforccr le personnel du CPI par l'assistance directe de 2 experts d'un bureau 
allemand. La coo~ration bilaterale allemande a repris en charge cctte assistance 
prevue jusqu'en jum 89. 

3 



I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

F. OBJECl'IFS DE DEVELOPPEMENT 

Les strat~es adopt&s par le Gouvemement visent l accroitre le rOle joue par le 
secteur prive industriel. l augmenter SOD efficacitC, a en~r les exponations et la 
substitution des importations, en favorisant notamment la nuse en place d'unit& de 
petite et moyenne taille utilisant les maticres premicw; locales. 

Le renforcement des PMI cxistantes et la creation de nouvelles PMI performantes 
comtituent done des objectifs prioritaires de cctte politique. 

G. PRINCIPAUX ELEMENTS 

1. Qlpjectif imllfdiat D°l 

Aider le CPI a awlriser le foactiolulalent d'aae mtreprise de senice compaithe. 
disposant des strategies et outils de management adCquats, fortement implantee clans 
une dient~le de promoteurs et d' entrepreneurs industriels nationaux. 

Crit~res de reussite : 

-existence d'une clientcle etablie (SO entrepreneurs install&, 10 promoteurs de 
projets en cours de lanccment chaque annee ), 

- imase d'efficacite dans l'environnement institutionnel, et octroi de moyens 
supplemcntaires par d'autres bailleurs, 

- capacitC d'autofinanccment partiel (40 % minimum), 

- equipe de cadres constitute en totalite d'elements fortement motives et pour 
plus d'un tiers de cadres ayant plus de 8 ans d'experience professionnelle, 

- hon fonctionnement des instruments de gestion mis en place, 

- dynamisme de la direction 

11. R&ultat 1 : un plan marketing du CPI fournissant la strategic a adopter vis a vis du 
secteur industriel Burundais, a court et moyen terme. Ce plan definira : 

- lcs diffcrcntcs clicntcles-ciblcs visecs scion la taille d'cntrcprisc, la localisation 
(Bujumbura ou Province), le sectcur d'activite, 

- les strategics de service a mettrc en oeuvre vis a vis de ces differentes clientcles, 
ainsi que les competences et les moyens nccessaires, 

4 

- l'image du CPI a promouvoir dans le secteur prive et la strategic de 
communication a appliquer. Cellc-ci s'appuiera notamment sur un club informel des 
entrepreneurs clients, des diners-debats, un bulletin de liaison, une plaquette de 
presentation convaincante. 
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Adivit&: 

En cows d'ex~tion du projct, la cooperation entre le personnel du CPI et l'equipe 
ONUDI, et la concertation entre le Directeur General du CPI et le CfP, joueront un 
r6le majeur. La qualite de ces relations et le savoir-faire des experts ONUDI en tant que 
formateUIS devraient J>C?U a peu perm.ettre aux colll¢tcnccs apportees par le projet de 
sc fondre dans la realite du CPI. Dans cette per:spccti~ la plupart les activites decrites 
dans le cbapitre D scront ex~tees a finit1ative des experts ONUDI, sous la 
rCS{K>nsabilit~ du Directeur du CPI, et progressivement transferees aux cadres 
nationaux. 

111- A partir des resultats de l'etude APRODI, completer l'enquete sur les besoins en 
assistance des differentes categories d' entrepreneurs et promoteurs nationaux ; 

112 - Aider la direction a elaborer le plan marketing. qui devra etre disponible des la 
premiere annee ; 

113 - Assister la misc en oeuvre de ce plan, et contribuer a sa remise a jour reguliere ; 

12. R&ultat 2 : une strat•e de commanication avec l'environnement institationnel qui 
visera a d~elopper : 

- une image revalorisCe du CPI 

- un systeme de consultation reguliere des operateurs 

- un reseau d'alliances institutionnelles 

Activit& : (responsabilite : cf§ 11 et Annexe I) 

121 - Accoml'agner la Direction du CPI dans des contacts frequents et reguliers avec les 
differentes mstitutions concemees (administration, banques, cooperation bi et 
multilaterale, organismes professionnels, autorites provincial es), pour information et 
offre de services ; 

122 - .Aider a preciser et a faire evoluer les accords de collaboration avec la CCIB ; 

123 - Rechercher les financements permettant de participer en capital-risque aux projets 
de creation ou d' expansion d' entreprise ; 

124 - Rechercher les financements permettant de disposer d'un fonds d'etudes 
remboursable ; 
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13. R&ultat 3 : une aouftlle 6tuipe de cadres, restructuree et constituee : 

- en totalite de cadres hautement motives et dynamiques, 

- pour un tiers, de cadres ayant au minimum 8 ans d' experience professionnelle, 
de preference dans le secteur prive. 

Activit&: 

Ces activites seront confiees a un consultant specialise en gestion des ressources 
humaines, engage sur une courte duree pour appuyer l'action du Directeur du CPI dans 
cedomaine. 

131 - Definir les profits de postes et les exigences de pedormances personnelles 
decoulant de la strategic de dynamisation du CPI. 

132 - Evaluer et restructurer le personnel existant en fonction de ces criteres, et orienter 
le recrutement des nouveaux cadres. 

14. R&ultat 4 : des outils de gestion de l'activit~ de service du CPI, comprenant : 

- un tableau de bord de la Direction permettant de suivre l'activite de chaque 
service; 

- un systeme comptable permettant de chiffrer le c01'.it des prestations ; 

- un systeme de tarification et de facturation adapte aux differentes clienteles 
(administration, banque, petit ou moyen promoteur) et aux differents types de service 
rendu. 

Activit~s: (responsabilite: cf§ 11 et Annexe I) 

41.1 - Collaborer avec la Direction et Jes responsables de service a la mise au point de 
ces outils qui devront etre operationnels dans Jes 6 premiers mois. 

412 - Suivre la misc en oeuvre de ces outils, faciliter leur maitrise par le personnel 
national, contribuer a les ameliorer. 
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15. Raaltat S : des oatils de gestion des ressoan:es hamaines, comprenant : 

- un organigramme operationncl dCfinissant lcs rcsponsabilit~ de chaquc poste ; 

- un plannine de l'activite permettant de suivre et controler l'affectation du 
personnel par chantler et l'avancement des travaux correspondants ; 

- un syst~me de primes visant a stimuler les performances du personnel ; 

- un r~u de consultants nationaux, exterieurs au CPI, pouvant intervenir en 
complement du personnel permanent. 

Activit& : idem 411 et 412 

2. Objecti[ imlMdiat g0 2 

IMvelopper 1es perfonnances des services du CPI, cc qui consisteta a : 

- cngager le Service Identification, Etudes et R&lisation dans une activite 
systematique d'appui a Ia cr&tion et a l'expansion d'entreprises, avec un taux eleve de 
r&lisation ; 

- elargir l'activite du Service Assistance en continuite avec l'orientation prise 
depuis 1986; 

- mettrc en place un Service d'lnfonnation lndustrielle tres operationnel, 
contnl>uant aux activit~ d'etudes et d'assistance du CPI et consultable par Ies ~:fferents 
operateurs intervenant dans Ia promotion des PMI au Burundi. 

Criteres de reussite : 

- hon fonctionnement des outils mis en place 

- performances annuelles minimum des services : 10 nouveaux projets 
d'entreprises en cours de realisations, 10 interventions d'assistance en entreprises avec 
des consequences significatives sur leur developpement, 20 dossiers d'information 
industrielle traites et transmis. 
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Senice 14cntillcatiog. Ehules ct R&ligdog de mJets 

21. R&ultat 1 : une banqae de pft-projets comprenant : 

- une ~rie de profils de projets ~crivant les opponunit& identifiees, :n 
partiailier pour les projets l caractere repetitif, 

- des etudes sectorielles et des etudes d'avant-projet, realisees sur commande de 
I' Administration, en we d'a.nafyser certains creneaux d'investissement industriel 

Activit& : (responsabilite : d. § 11 et Annexe I) 

211 - Etablir un systeme tres ouvert de contact avec les porteurs de projet et les idees de 
projet, J!U' l'organisation de l'accueil au CPI, les deplacements en provmce. les visites en 
entrepnse; 

212 - Faciliter les echanges avec d'autres organismes de promotion permettant d'obtenir 
les profils de projets r&Iises dans d'autres pays en d~eloppement ; 

213 - Participer l la redaction des profils de projets (une dizaine par an au minimum), 
des etudes sectorielles et des avant-projets. 

21. R&ultat 2 : des supports pour assurer l'infonnation des pro:noteurs d'entreprises 
sur les differents facteurs determinant leurs projets : cadre reglementaire, statuts 
juridiques, possibilit& de financement, methodes de marketing, etc ... II s'agit de r&liser 

- une ~rie de "cahiers d'entreprises" couvrant chaque theme 

- un bulletin periodique d'informati· :ides entrepreneurs et promoteurs 

- un guide du createur d'entreprise au Burundi. 

Activit~s: (responsabilite: cf§ 11 et Annexe I) 

221 - Contribuer a la mise en forme systematique des informations recueillies et de 
l'experience acquise au sein des services du CPI ; 

222 - Sur cette base, aider ces services a rediger 3 cahiers d'entreprise par an, a publier 
un bulletin tous les 2 mois et a ecrire un guide du createur a la fin de la premiere annee. 

8 
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23. R&altat 3 : des outils ..allodoJo&iques pour les 8udes, destines a ameliorer le 
pragmatisme de cette activite aimi que son efficacite ( mesurable au taux de realisation 
des projets etudies qui dcvrait atteindre 40 % minimum). 

0 s'agit: 

- de differents canevas methodologiques permettant de preciser, scion les 
differentes e~ d'acco~ement du projet, les demarches d'etudes d'opportunite, 
de pre-faisabilite, de faisabilite, de dossier d'agrement, de dossier bancable ; 

- des instruments ne~ires au suivi du projet, a integrer dans la demarche 
d'etude; 

- d'une grille de criteres d' evaluation mise au point en collaboration avec la 
cellule PME de la CCIB ; 

- d'un guide pratique des etudes de marche, adapte au contexte local ; 

- d'un manuel actual~ du coiit des facteurs ; 

- d'une check-list des erreurs a cviter; 

- de logiciels de simulation des projets d'entreprise. 

ActiYit&: (responsabilitc: d § 11 et Annexe I) 

231 - Encadrer la realisation des etudes commandces par les promoteurs (minimum 15 
par an), et a cette occasion promouvoir une demarche basee sur le dialogue constant 
avec le promoteur, le rcalisme des previsions economiques, la pertinence des choix 
techniques et la prise en compte du risque ; 

232 - En coherence avec cette demarche, mettre au point avec le personnel national les 
diiferents outils methodologiques cites, dans le courant de la premiere annee. Pour 
chaque outil une cellule de travail sera constituee avec Jes homologues concemes, qui 
sera responsable de sa mise au point dans les delais fuces par le plan de travail ; 

233 - Faciliter la maitrise de ces outils par le persor.nel national, contribuer a le~ 
ameliorer et a Jes reactualiser ; 
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24. Rmltat 4 : un systa.e de facilitation da llnancemeat des projets, developpe par le 
CPI en tant qu'intenn&liaire entre le promoteur et le reseau bancaire. 

Adhi~ : (responsabilite : cf §11 et Annexe I) 

241 - Mener une politique continue de relations publiques et de concertation avec les 
responsables des banques et organismes financier, visant a faciliter le traitement des 
dossiers; 

242 - A la suite d'une enquate clans le secteur bancaire, ~r le bilan exhaustif des 
modali~ de cr&lits offertes aux entrepreneurs (conditions de prats, criteres 
d'evaluation des dossiers, proddures d'acces, ... ); 

243 - Recbercher avec les promoteurs et les organismes financiers les moyens de 
mobiliser l'epargne locale a des fins productives ; 

244 - Experimenter et developper, a partir du suivi des projets en cours, certaines 
mesures de skurisation des dossiers : progrcssivite de l'investissement, consolidation 
des previsions de marche et des choix techniques, dispositifs varies pour contr6ler 
l'execution ~ l'investissement et garantir les remboursements. 

25. R&altat S : une equipe specialisCe clans l'assistance A l'installation et au lancement 
de nouvelles e:atreprises. Cette equipe composee de 2 ingenieurs du CPI bCneficiera 
egalement de la collaboration : 

- du Service Information Industrielle pour faciliter les negociations avt.C les 
foumisseurs ou avec d'eventuels partenaires industrieas ; 

- d'un reseau d' experts tech.,iques disponibles au Burundi, hors CPI. 

L' experience acquise par cette equipe sera systematisee a travers la redaction d'un guide 
d'in.niirie pour la r&lisation des projets. 

Activitis : (responsabilite : cf§ 11 et Annexe I) 

251 -Assister la realisation physique d'une dizaine de nouveaux projets par an, et a cette 
occasion, transferer la competence en ingenierie d'installation et de lancement de 
production aux ingenieurs du CPI, et la transcrire dans un guide ; 

252 - Rechercher dans le secteur prive et dans l'environnement institutionnel du 
Burundi, les competences techniques mobilisables au cas par cas. 

10 



Smice Assistance 

26. R&ultat 6 : des outils pour l'assistance aux entreprises existantes. II s'~t des 
moyens de travail destin~ a renforcer la capacite d'intervention du Service AsslStance 
du CPI: 

- documentation specialisee 

- methodologies et logiciels de diagnostic, de comptabilite, de rentabilite 
previsionnelle 

- logiciels specifiques par branche d'activite 

- base de donnees sur les PMI nationales 

Activit&: (responsabilite :d § 11 et annexe I) 

?..61 - Aider les ullules de travail constituees au sein du personnel national a mettrc au 
t- • 'lt chacun de ces outils, a en maitriser le maniement et a former le reste du personnel 
a leur utilisation . 

27. R&ultat 7 : des services d'assistance offerts aux entreprises existantes. Le principal 
r~tat conceme le rythme et l'efficacite des interventions en entreprises en vue 
d'offrir: 

- diagnostic et conseil en gestion et comptabilite, dans 10 entreprises par an au 
minimum; 

- diagnostic et conseil en organisation de la production et maintenance, dans 5 
entreprises par an minimum ; 

Ces relations d'assistance devront aboutir a des accords de partenariat stratqique (2 
par an les 2 demieres annees) avec certains clients du CPI c ·,.irant etre conseilles en 
permanence sur I' evolution de leur entreprise dans un enviror 1ent fluctuant. 

11 



Enfin le CPI offrira aux entrepreneurs certains produits destines a completer son 
assistance directe : 

- la pos.sibilite d'utiliscr en location les logiciels CPI (30 % du temps 
d'occupation) 

- le bulletin d'information sur l'environnement (un numero tousles deux mois) 

an) 
- des diners-debats autour des problemes de developpement de I' entreprise (3 par 

- des modules de formation intra-entreprise sur la gestion, le management, la 
production et la maintenance (10 par an) 

- des seminaires intra-entrcprises de formation a la gestion organises en 
collaboration avec le CFP (1 par an) 

- des guides de gestion adaptes au contexte socio-culturel et aux differentes tailles 
d'entreprises (2 versions) 

Activita :(responsabilite: cf§ 11 et Annexe I) 

271 - Elargir pro~essivement la cible des interventions en entreprise, tout en 
privilegiant fa quabte du service, le choix d'entreprises receptives a l'assistance, et le 
maintien des relations etablies ; 

272 - Sur la base de la notoriete croissante de ce service du CPI, organiser sa publicite 
au sein du secteur prive et de l'environnement insti!utionnel, p~r progressivement a 
la facturation des prestations, et faire evoluer l'activite d'assistance vers des accords de 
partenariat strategiques ; 

273 - A l'occasion de ces interventions, former les cadres du CPI aux attitudes 
psychologiques propres au metier de conseiller d'entreprise; 

274 - Aider le personnel national a concevoir et mettre en oeuvre !es differents produits 
CPI off erts en assistance aux entrepreneurs, dans Jes delais impartis par le plan de 
travail. 

12 
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Smice Information lndustrielle 

28. R&ultat 8 : un systaae de gestion de l'infonnation industrielle disponible au CPI, 
constitue: 

- d'un fonds documentaire enrichi par une serie de manuels special~ de 
dossiers sur les technologies, de documents provenant de la litterature grise des 
organismes travaillant dans la promotion industnelle ; 

- d'un systeme de '·.dSSCment permettant un acces rapide aux informations issues 
de la banque de profils de projets, des etudes realisees par le CPI, dans le fonds 
documentaire ; 

- d'un fichier memorisant les contacts etablis avec les foumisseurs, les 
partenaires, les bureaux, Jes consulta.'lts, les organismes d'information technique, afin de 
construire progressivement le reseau d'informat~urs du CPI ; 

Activit& : (responsabilite : cf§ 11 Annexe I) 

281 - Definir, en correspondance avec diffcrents organismes specialises, la liste des titres 
a acquerir en documentation ; 

282 - Organiser des methodes de ciassement bien adaptees aux besoins de consultation, 
partiellement informatisees, et en faciliter la maitrise par le personnel national. 

283 - En matiere d'information commerciale, ctablir une relation de collaboration avec 
le projet Gestion des Importations (BDI/61/30) execute par la CNUCED/GATI au 
sein du Ministere du Commerce et de l'lndustrie. 

29. R~sultat 9 : l'acds ~ un rfseau international d'informateurs par l'intermediaire de 
relations contractuelles avec un bureau Europeen et un bureau Asiatique susceptibles 
de foumir, sur demande du CPI, Jes informations industrielles non disponibles sur place. 
L'information ainsi collectee, sera traitee "sur mesure" en fonction du probleme pose et 
comprendra : 

- des profils de projets realises 

- des donnees sur Jes produits et equipements disponibJes a l'etranger 

- des adresses de fournisseurs 

- des CV d'experts techniques 

- Jes termes du choix emre Jes alternatives technoJogiques 

- Jes conditions de rentabilite, de savoir-faire, de maintenance 

- des contacts avec des partenaires industrieJs 

13 
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Activit&: 

Il est impossible au service documentation du CPI de couvrir tout I' eventail des besoins 
en information industrielle. Or l'obtention d'informations non disponibles sur place 
s'e~re difficile et constitue un goulot d'etranglement qui freine considerablement 
l'activite du CPI et des autres oper- · urs concern& par la promotion industrielle. Pour 
resoudre ce probl~me central avec le maximum d'efficacitC, le projet etablira un 
partenariat contractuel avec 2 bureaux etrangers (un en Europe, un en Asie) ~cialises 
dans la collecte et le traitement de l'information industrielle, et connect& avec un large 
reseau international d'informateurs dans ce domaine. 

Cette relation de sous-traitancc devra pouvoir se transformer en fin de projet, en un 
partenariat contractuel entre ces bureaux et le CPI. 

291 - Realiser, en collaboration avec les experts ONUDI et les cadres du Service 
Information Industrielle, une enqu~te sur les besoins en information industrielle des 
entrepreneurs install& et des promoteurs identifies ; 

292 - Fournir, sur demande ~cifique du projet et du CPI, l'information industrielle 
requise par les services du CPI ou les operateurs locaux. L'iilformation collectee dans un 
reseau international sera traitee pour correspondre au cahier des charges de l'entreprise 
a creer OU a developper, et sera transmise SOUS forme de "dossier question-reponse", au 
rythme minimum d'une vingtaine de dossiers par an et par bureau ; 

293 - Collaborer avec les experts ONUDI, a l'occasion de missions courtes, pour 
transferer au CPI la maitrise de cette fonction de reperage et de traitment de 
l'information ; 
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3. Objcdif a°3 

Renforcer la tedulici~ et l'apertise des cadres du CPI dans !~ differents domaines 
d'activite : promotion de nouvelles PMI, ;mistance aux PMI exist:mtes, information 
industrielle . 

Critcres de reussite: 

- niveau de competence atteint par les differents cadres du CPI 

- capacite des cadres a prendre en charge l'integralite des activites developpees 
par le projet 

- autonomie compl~te des cadres po11r faire fonctionner le CPI conformement 
aux objectifs vises par le projet 

31. R&ultat 1 : une 6fuipe de cadres form& de fa~n intensive pour remplir 
efficacement leurs fonctions au sein du CPI. 

Activit&: 

La formation au jour le jour, dispensee dans le cadre de la relation entre experts 
ONUDI et cadres <lu CPI, est fondamentale mais l'experience montrc. qu'elle est 
insuffisante pour atteindre l'objectif vise. Une formation de qualite suppose, pour etre 
menee a bien, une approcbe metbodologique et une pratique pedago(ique 
specifiquement adaptees au domaine de la promotion industnelle. Pour cela, ii est 
necessaire de faire appel a l'intervention en sous-traitance d'un bureau experimente 
dans la formation des conseillers de PMI et ayant developpe les supports et l~ modules 
pedagogiques adequats. Ce bureau pourra mobiliser une equipe homogcne de 
tormateurs specialises, dont les interventions s'aniculeront avec l'action quotidienne des 
experts ONUDI, au sein du cadre coherent d'un programme de formation etabli "sur 
mesure". 
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311 - ~finir de fa~n detaill~ un plan de formation ·11a cane" des cadres du CPI. Ce 
programme s'insprrera des rccoinmandations contenues dans le diagnostic de 
I' APRODI, et sera construit en fonction des differcnts profits de poste de 
rorganigramme et de la stragegie de developpement du CPI. Le contenu de la 
formation, pondere en fonction des postcs, portera sur : 

- l'idcntification d'opportunites de projet 

- le choix et le conscil technologique 

- la realisation des etudes technico-Cconomiques pr&lables 

- l'assistance a la creation d'entreprise 

- !'assistance a la gestion 

- l'assistance en production-maintenance 

- ('information industrielle 

- la gestion d'une documentation 

- l'utilisation de routil informatique 

312- Executer ce plan de formation, qui s'appuiera de fa~n coherente sur: 

- des stages a l'etranger au sein d'organismes specialises dans la promotion de la 
PMI; 

- des stages au sein de PMI a I' etranger ; 

- un programme de formation-action base sur l'activite reelle et quotidienne des 
cadres et encadre par les missions successives des formateurs du bureau contracte. 
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H. STRATEGIE DU PROJET 

1. B&Bldaire direct 

Le CPI (Centre de PromotiGn Industrielle) est l'organisme ~~fidant de l'assistanc:e 
PNUD/ONUDL 

Cet organisme dispose actuellement : 

- crune •pc de 11 cadres de niveau universitaire, de co~tence et 
d'experience ~gales ; 

- de l'infrastructure n&essaire a ractivite : ligne telex, miao-ordinateurs, rCseau 
de contacts etendu, -

2. Stntqie •• projet 

a) Apponer au CPI les outils (strategic, management, ~thodologies, crit~res de 
pedonnanc:e, qualification du personnel, alliances) qui lui permettront de rendre aux 
PMI existantes et promoteurs potentiels ~~fidaires-ables) les services dont ils ont 
besoin; 

b) Cviter toute fonne d'assistance de substitution, et viser surtout le transfert comt:! 
des competences en vue d'atteindre rautonomie de la structure et de son personnel 
leur relation de service aux entrepreneurs nationaux. 

3. Modalit& d'em:ution 

L'organisme de contrepartie est le CPI et son directeur assure la Direction national du 
projet. L'execution du projet s'appuie sur: 

- la presence de 3 experts ONUDI sur toute la duree du projet ; 

- l'intervention en sous-traitance de bureaux specialises en formation et en 
information industriell~ ; 

- des missions de consultants sur courte duree pour renforcer certains aspects 
techniques ; 

- !'intervention de consultants nationaux ; 

- des bourses et voyages d'etudes; 

- les equipements necessaires : voitures, telecopieur, logiciels, documentation, ... 
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L ENGAGEMENT DU PAYS ROTE 

- Maintien, pendant la dur& du ~rojct, du budget actuel du CPI qui constitue la 
contreparti e nkessaire l la reussite de 1 ~istance et l la durabilite de ses r~tats ; 

- Dispositions neceswres pour que le personnel fo~ par le projct dispose d'un 
niveau de qualification suffisant et soit incite l rester au CPI l l'issue de la formation : 
restructuration du personnel, facturation des services, octroi de primes de rendemenL 

J.RISQUES 

1. Factnrs risquat d'embl& de retarder consi:Wnblement oa d'empkher la 
r&lisatioll des rftdats et des objectifs da projet. 

-auam 

2. F..uan risquat progresshemeat de retarder coasid&ablemellt oa d'empkher la 
r&lisatioa des raaltals et des objectifs du projet : 

• Insuf6sance de rigueur de la part de la Direction du CPI dans l'application d'un 
plan d'Cvaluation -restructuration du personnel visant a constituer une equipe de cadres 
~rimentes et dynamiques ; 

- Blocage administratif concernant l'octroi au personnel du CPI de primes de 
rendement destinees a stimuler leur motivation ; 

- Insuffisance de rigueur de la part de l'ONUDI, dans le recrutement d'experts 
competents et boos pedagogues, dans les delais de mi~ a disposition, et la duree des 
contra ts. 
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K.APPORTS 

1. Bud&et minimal 

Personnel 
Sous-traitance 

Formation 
Equipement 
Divers 

TOTAL 

Apports nationaux 
(1 FBu = 0,008 $ E.U.) 

80 000 000 FBu 

15 000 000 FBu 
5000000FBu 

tOO••FBu 

19 

Apports mfrieurs 
(dollars des E.U.) 

1495 250 
35000 (formulation 

~rojct) 
195 ()()() info indus 
170 ()()() ormation~ 
150000 
126 ()()() 
55 ()()() 

2226250 $U.S. 

2. Observatfons nentuelles sur les apports susceptibles de soulever des probl~mes 
gfnfram: 

-aucune 

Principal responsable 
du present cadre de formulation : ........................ . 

Signature 

Norn: 
Titre: 




